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ASi-SifiB '-î-S I.ÉGISI.ATIVE. 

L'Assemblée s'est séparée hier après avoir voté l'article 

jj de la loi organique de la garde nationale. Elle a 

idopté aujourd'hui les 82 articles qui complètent cette 

g, et elle a décidé qu'il y avait lieu de passer sur l'en-

semble à une troisième lecture. La rapidité avec laquelle 

«vote s'est accompli, peut être attribuée à deux causes : 

d'abord, les principes fondamentaux du système du Gou-

vernement et de la Commission se trouvaient naturellement 

au commencement du projet, c'est par eux qu'on a dû 

commencer, et les autres articles n'en étant que les co-

rollaires, devaient offrir moins d'intérêt à la controverse, 

[n second lieu, l'opposition, à peu près certaine, après 

plusieurs épreuves décisives, que ses idées ne seraient pas 

adoptées par la majorité, avait à peu près déserté le ter-

rain: c'est au point qu'à la fit! du vote, M. Pascal Duprat 

n'avait pas pris la peine de rester pour défendre nu amen-

dement qu'il avait présenté, lequel amendement a été re-

iciétout comme si l'auteur avait pris la peine de le déve-

lopper. 

Mais de ce que la Montagne avait abandonné le terrain, 

iœ s'ensuit pas pour cela qu'aucun amendement n'ait été 

proposé : il existe dans les rangs opposés de l'Assemblée 

tenantes individualités qui, par leurs idées absolues et 

tranchantes, se rapprochent plus qu'on ne pourrait croire 

des alljres de l'opposition la plus avancée. C'est ce qui ex-

plique pourquoi les amendemens n'ont pas complètement 
fait défaut. 

L'art. 58 porte que les communes sont responsables des 

ïrmes délivrées aux gardes nationaux qui y ont leur do-

micile, sauf leur recours contre ces derniers. M. le géné-

ral de Grammont a proposé un amendement portant que 

les armes ne sont délivrées aux gardes nationaux que sur 

la présentation d'un récépissé du percepteur de la com-

mune, constatant le versement dans sa caisse, à titre de 

garantie, de la somme qui sera fixée par un régle-

*it d'administration publique , comme l'équivalent 

««prix des armes fournies. Après avoir insisté sur la va-

leur considérable du matériel de guerre placé entre les 

Mains de la garde nationale et sur la nécessité d'en empê-

cher la détérioration, l'orateur a fait l'historique de ce qui 
8_ est passé au mois de juin 1848 au faubourg de la Gtiiiio-

tiere à Lyon, où il avait le commandement des troupes. 

Jtens cette localité, qu'il a appelée la plus mauvaise du 

aubourg de Lyon, pas un seul garde national ne s'est pré-

sente pour répondre au rappel, et il a fallu envoyer des 
e 'aebemens de l'armée dans les diverses rues où les 

Swles nationaux étaient retenus par la crainte des Vo~ 
fl(
j
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- M. Baune a réclamé avec une extrême vivacité con-

??'
a
 Qualification donnée par le préopinant au faubourg 

da Guillotière; nous croyons même avoir entendu les 

I °'s d'assertions mensongères.' L'Assemblée, en rejetant 

Rendement, a mis fin à ce fâcheux incident. 

^ ^tnmission, dans sou article 119, proposait de dé 

dant le nombre des votans a été seulement de 489. M. le 

général de Grammont a vftuiu reproduire son amende-

ment en retranchant la pénalité pécuniaire ; mais il était 

plus que douteux qu'une proposition déjà rejetée dans son 

ensemble pût être reproduite d'une manière régulière 

moyennant le retranchement d'une partie de ses disposi-

tions primitives. L'Assemblée n'a pas eu à se prononcer 

sur cette question de forme, M. le rapporteur ayant ré-

clamé l'ajournement de la question du fond jusqu'à l'épo-

que de la troisième délibération. 

Enfin M. Estancelin a clos la série des amendemens par 

une proposition tendante à ce que la garde nationale tût 

dissoute et désarmée dans le département où serait fixé le 

siège du Gouvernement. Cette proposition si étrange, sur-

tout de la part d'un des membres de la majorité, a été écartée 

par la question préalable prononcée par une très grande 

majorité. En voyant la Montagne voter en masse, contre la 

question préalable, l'honorable M. Estancelin a dû être 

étonné de voir les étranges alliés que sa proposition lui 

avait conquis. L'Assemblée a décidé qu'il y avait lieu de 

passer à une troisième délibération sur l'ensemble du 

projet. 

M. Moulin a présenté le rapport chargée d'examiner la 
proposition présentée par cet honorable membre lui-même 

et la proposition de M. Morin (de la Drôme), sur la procé-

dure à suivre pour l'examen des propositions, qui, à partir 

de demain, pourront être présentées pour la révision de la 

Constitution. La Commission propose une résolution dont 

voici le texte : 

Art. 1". Les propositions relatives à la révision de la Cons-
titution ne seront pas renvoyées aux commissions mensuelles 
d'initiative. Elles seront soumises à une commission spéciale 
de quinze membres, élus dans les bureaux, huit jours après le 
dépôt de la première proposition de révision. 

Cette commission devra déposer son rapport dans le délai 
d'un mois, à partir de sa nomination. 

Art. 2. Si les propositions mentionnées en l'article précédent 
sont rejetées, elles ne pourront être représentées avant un dé-
lai de trois mois, conformément à l'article 78 du règlement-
Elles seront, en ce cas, renvoyées à une nouvelle commission 
spéciale, élues dans les formes ci dessus indiquées, et soumises 
au môme délai que la première commission pour le dépôt du 
rapport. 

Cette commission sera également saisie de toutes les propo-
sitions nouvelles qui seront déposées après la première déci-
sion de l'Assemblée; 

La discussion a été fixée à samedi prochain. 

Conformément à la demande qui en avait été faite par 

M. Chégaray, rapporteur, la première délibération sur. les 

projet de loi et propositions relatifs au crédit foncier, figu-

rait aujourd'hui à l'ordre du jour. 
Guillemard. 

M. Crémieux avait déposé une proposition ainsi con 

çue : 

L'article 463 du Code pénal est applicable à tous les cri-
mes, a tous les délîts, à toutes les contraventions frappées de 
peines autres que les peines de simpie police, quelle que soit 
la juridiction appelée à prononcer le jugement. 

Cette proposition a été renvoyée à la dix-huitième com-

mission d'initiative. Au nom de cette commission, M. 

Riché a déposé un rapport qui conclut à ce que cette pro-

position ne soit pas prise en considération. 
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COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.]. 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 28 mai. 

LE JOURXAL la République. — DOUBLE CAUTIONNEMENT. 

M. Eugène Rareste, gérant de la République, publie 

depuis longtemps des éditions semi-quoùdiennes de son 

journal quotidien. Le ministère public a vu dans cette 

deuxième édition un journal distinct, et en conséquence 

M. Barcsle a été traduit en police correctionnelle pour pu-

blication d'un journal sans cautionnement. 

Par jugement de la 7 e chambre du 1" avril dernier (Voir 

la Gazette des Tribunaux du 2 avril), M.,Bareste a été 

condamné à un mois de prison et 200 francs d'amende. 

R a interjeté appel de cette décision. 

La Cour, après avoir entendu M c Henri Colliez, avocat 

de M. Bareste, a, sur les conclusions conformes de M. 

Saillard, substitut de M. le procureur-général, rendu l'ar-

rêt suivant : 

« Considérant que le 17 mars 1831, Eugène Baresie a publié 

le numéro 18 de la deuxième édition du journal la Républi-

que, dont il est le gérant ; 

« Que si ce numéro ne contient que la reproduction d'arti-

cles politiques ou autres, déjà insérés dans les numéros préec-

dens de la deuxième édition, il est établi que la deuxième édi-

tion de ce journal ne paraissait que trois fois par semaine 

moyennant un prix réduit de moitié, et que la composition de 

la première édition élait modifiée, restreinte et disposée dans 

un ordre nouveau de manière à faire un journal distinct ei sé-

paré destiné à une autre classe ^'abonnés ; 

« Qu'il resuite d'un usage constant que la deuxième éditio i 

d'un journal n'est que la reproduction de la première édition, 

sauf les additions (pie comportent les aeles, faits ou nouvelles 

qui ont pu survenir entre la publication de la première et. de 

la deuxième édition, sans que l'on introduise aucun change-

ment dans le mode de périodicité ; 

«Que les modifications importantes laites par Eugène Ba-

reste, dans le mode de périodicité de la deuxième édition de 

son journal, dans le prix d'abonnement, dans la disposition des 

articles résultant d'un travail nouveau et d'un remaniement 

complet des matières déjà publiées, constituent une publication 

distincte et séparée du journal principal ; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, met 

l'a|>pcll;tiioii au néant; 

«. Confirme le jugement dont est appel. » 

AFFAIRE DES sicxATi'iiFS. — Le National, le Siècle ET ta 

Gazette de France. 

MM. Lombard-More! , gérant du National; Husson, gé-

rant du Siècle; Aubry-Foucault, gérant de la Gazelle de 

France; Plulippon, gérant Journal pour Rire, 01$ été 

traduits en police correctionnelle pour contravention a la 

loi;du lOjuillet 1850. 
L'infraction résultait de ce que les divers gernns de ) 

ces journaux avaient publié des articles contenant plu-

sieurs paragraphes, et avaient apposé leur signature , 

non pas à la fin de ces paragraphes, mais à la fin des arti-

cles seulement. 
l.c Tribunal de police correctionnelle a vu dans ces faits 

une infraction à la loi, et, en conséquence, il a condam-

né le gérant du National, à trois amendes de 500 fr. La 
même condamnation aété prononcée contre MM. Husson, 

gérant du Siècle; Aubry-Foucault, gérant de la Gazelle de 

France, el Phiïippon, gérant du Journal pour Rire. 

Les gérans de ces divers journaux ont interjeté appel de 

cesjugemens. 

M' Henri Celliez, avocat, a soutenu l'appel de M. Lom-

bard-Morel et de M. Husson, M" Tiengou a plaidé pour M. 

Aubry-Foucault, M. Phiïippon a présenté sa défense lui-

même. 

La Cour, sur les conclusions de M. Saillard, substitut de 

M. le procureur-général, a vendu ce matin les arrêts sui-

vans. 

Voici le texte de l'arrêt rendu dans l'affaire du Natio-

nal : 

« Considérant que la loi du 10 juillet 18o0 a eu pour but 

de substituer à la rédaction anonyme et à la fiction de la res-
ponsabilité du gérant, la responsabilité morale du véritable au-

teur de chaque article de discussion politique, philosophique 

ou religieuse] en lui imposant l'obligation de le signer ; 

« Considérant, toutefois, qu'il résulte du texte et de l'esprit 

de la loi, qu'elle n'a entendu exiger la signature de chaque 

auteur qu'au bas de chaque article et non de chaque paragra-

phe ou alinéa de l'article, même quand ils traiteraient de ma-

tières distinctes, pourvu que la discussion et les développe-

mens se rattachent par un lion quelconque au titre ou au su-

jet, et ne puissent être considérés que comme formant un seul 

et même article ; 

« Qu'il appartient aux Tribunaux d'apprécier dans les es-

pèces qui leur sont déférées, s'il a été satisfait aux prescrip 

tions de la loi ; 

« Considérant, en fait, que dans son numéro du 4 octobre 

1830, le journal le Nationale publié un article intitulé: Chro-
nique de Cirilëriéur, commençant par ces mots : « On lit dans 

l'Ordre, » et finissant par ceux-ci : « Des honnêtes gens de 

tous les partis, » et signé Lombard-Morel ; 

« Que si cet article, contenant des discussions politiques, 

est divisé en trois paragraphes séparés par des astérisques, 

néanmoins, ces paragraphes se réfèrent à des faits d'intérieur 

récemment accomplis, ne peuvent être considérés, à raison du 

titre et de son objet que comme formant un seul et même ar-

ticle, ct que dès lors, la signature do Lombard-Morel, placée à 

la suite du dernier paragraphe, suffit pour l'exécution de la loi ; 

« Met l'appellation et ce dont est app; I au néant ; 

« Emendant, décharge Lombard-Morel des condamn. 'ions 

contre lui prononcées; 

" Au principal, le renvoie des fins de la poursuite. « 

Les considérans de duoit contenus dans l'arrêt ci-des-

sus sont reproduits dans tous les autres. Nous nous bor-

nons dès-lors à publier le surplus de ces arrêts. Celui qui 

concerne le Siècle est ainsi conçu : 

« Considérant que dans le numéro du journal le Siècle, du 

16 janvier 1851, Hussou, gérantdudit journal, a inséré quatre 

articles de discussion politique, dont un seul, le dernier, est 

suivi de la signature Louis Jourdan; 

« Que Husson prétend, il est vrai, que les trois premiers ar-

ticles ne sont que les trois paragraphes d'uu seul et même ar-

ticle, malgré les signes typographiques qui les séparent, puis-

qu'ils se réfèrent à un seul et même sujet, indiqué par le titre 

de séance de VAssemblée législative, une préface; 
<( Que la première partie a pour objet, principal l'examen de 

la pondération des pouvoirs d'après la discussion qui a eu 

lieu dans la séance du jour ; 

« Que la seconde partie se rapporte, il est vrai, à la pre-

mière, puisqu'elle est relative à un autre point de la discus-

sion do la séance du même jour; 

«Que la troisième partie, qui contient, l'appréciation et la 

critique de la manière dont M. le président Bu'piri a dirigé la 

même séance, doit encore être considérée comme se liant par 

son objet au sujet principal de l'article qui précède; 

« Mais que la quatrième partie, qui rend compte des diver-

ses réunions des représentans en dehors de la Chambre, de 

leurs divisions d'opinions et de leurs projets, constitue un ar-

ticle essentiellement distinct et différent; 

« Que la signature de Louis Jourdan ne peut s'appliquer qu'à 

cet article; 

« Qu'il en résulte que l'article qui précède, commençant par 

ces mots: « La séance d'aujourd'hui » ct finissant par ceux-ci : 

« Le public jugera, » article contenant des discussions poli-

tiques, n'a pas été revêtu de la signature de son auteur; 

« Met l'appellation et le jugement dont est ajjpel au néant, 

en ce que les premiers juges ont déclaré que le journal le Siè-
cle, du 16 janvier 1831, contenait trois articles de discussion 

politique non signés ; 

« Emendant quant à ce, décharge Husson des condamnations 
contre lui prononcées; 

« Au principa'l, le déclare coupable d'une seule contraven 

lion, et réduit à une seule amende de 300 francs la condam-

nation contre lui prononcée: 

« Le jugement au surplus sortissanl effet. 

L'arrêt rendu dans l'affaire de la Gazette de France est 

conçu dans ces termes : 

'« Qu'en effet ils ne comprennent que des fait récemment 

accomplis et se référant par leur rédaction et leurs dévelop-

peniensau titre principal ct générique de Chronique de la se-

maine; 
« Que si le premier, le deuxième et le quatrième paragra-

phe contiennent des discussions politiques, la signature L. 

Martin, placée à la fin de l'article, suffit pour en garantir la 

responsabilité et satisfaire au vœu de la loi ; 

ci Met l'appellation et ce dont est appel au néant; 

« Entendant, décharge Phiïippon des condamnations contre 

lui prononcées ; 
« Au principal, le renvoie des lins de la poursuite. » ■ 

COUR D'APPEL D'ORLÉANS (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Porcher. 

Audiences des 26 et 27 mai. 

COMPTE-RENDU DE DÉBATS JUDICIAIRES. — 

MAUVAISE FOI. INJURE F. N VERS 

INFIDÉLITÉ. 

LA COUR. 

« Considérant que dans le numéro du journal de la Gazette 
de France du jeudi 3 octobre 1-50, Aubry-Foucault a inséré 

un article intitulé : Pensées diverm, divisé en douze paragra-

phes, avec cette épigraphe : « Scutn circumdabit te verilas 
ejus ; « 

« Que si le deuxième paragraphe, commençant par ces 

mots : « D'après le principe de l'hérédité, i et finissant par 

ceux ci : « La nation fera bien d'y recourir comme à l'ancre 

de salut, » contient une discussion politique, la signature de 

fJuaeftt, placée à la fui du 12e paragraphe, satisfait au vœu de 

la loi; 

« Qu'en effet, les pensées réunies sous un même titre ne for-

ment qu'un seul et même article qui n'était soumis qu'il une 

seule signature, puisque cette signature se réfère nécessaire-

ment à tous les paragraphes qui la précèdent; 

« Met l'appellation et ce dont est appel au néant ; 

« Emendant, décharge Aubry-Foucault des condamnations 

contre lui prononcées ; , 

» Au principal, le renvoie des fins de la poursuite. » 

Enfin, voici le texte de l'arrêt concernant M. Phiïippon, 
gérant du Journal pour rire : 

'< Considérant que dans le numéro du Journal pour Rire du 

1 octobre 1830, Phiïippon, gérant dudil journal, a inséré UH 

articleayaut pour titre : Chronique de la semaine, divisé en 

six paragraphes ; 

« Que ces paragraphes, quoique portant des titres differens, 

doivent cependant être considérés comme ne formant qu'un 

*wl et même article ; 

M. A. Tavernier, gérant responsable du journal la Cons-

titution, était traduit devant la Cour, en vertu d'une cita-

tion directe du ministère publie, et sons la prévention 

d'infidélité et de mauvaise foi dans le compte-rendu d'un 

procès correctionnel devant la Cour, et en outre d'injure 

envers la Cour, résultant dtidit compte-rendu. 

Voici, en peu de mots, les circonstances dans lesquelles 

le ministère public a cru devoir poursuivre. 

Le sieur Thiercelin, ancien main; de la commune do 

Trainou, avait été cité devant le Tribunal correctionnel 

d'Orléans, comme prévenu d'avoir interrompu à plusieurs 

reprises M. le curé de Trainou, dans une prédication faite 

à l'église, par le chant de la Marseillaise et autres mani-

festations inconvenantes. Le Tribunal correctionnel ren-

voya ie sieur Thiercelin des lins de la plainte du ministère 

public; mais sur l'appel, la Cour le condamna, en raison 

desdits faits, à 100 fr. d'amende et aux dépens. 

Cette affaire avait été jugée à l'audience de ht Cour, du 

lundi 19 mai, présent mois. 

Dans son numéro du mercredi, 21 mai, le journal la 

Constitution publia un article signé A. Taverrrier, son gé-

rant, sous la rubrique : Cour d'appel d'Orléans, chambre 

des appels correctionnels, présidence de M. Porcher', dans 

lequel elle rendait compte, en substance, du procès et de 

la condamnation, en accompagnant ce compte-rendu de 

certaines réflexions, tant sur les dépositions des témoins, 

que sur les efforts du président et du membre du parquet 

de la Cour tenant l'audience, et enfin sur l'opportunité de. 

la condamnation infligée au prévenu. 

M. le procureur-général a vu dans cet article le triple 

délit d'infidélité, ds mauvaise foi et d'injure envers la Cour, 

et en conséquence, par voie de citation directe, i! a traduit 

le sieur Tavernier devant la chambre des appels de police 

correctionnelle, pour voir statuer sur les différons chefs 

de prévention, et ce, aux termes de l'article 7 de la loi du 
25 mars 1822. 

Le sieur Tavernier s'est présenté devant la Cour aux 

désirs delà citation, assisté de M' Crémieux, avocat et re-

présentant du peuple. 

Sur les interpellations qui lui ont été adressées, le sieur 

Tavernier a reconnu qu'il était l'auteur de l'article pour-

suivi, au bas duquel est, en effet, apposée sa signature. 

Après le réquisitoire de M. Che.vrier, avocat-général, 

chargé de soutenir la prévention, M" Crémieux à présenté 

la défense du gérant de la Constitution, 61 il a développé 

d'abord les trois exceptions suivantes. Ce n'est que subsi-

diairement qu'au fond il a prétendu que l'article inculpé 

ne contenait point les divers délits signalés par le 'ministère 
public. 

1° La citation donnée au prévenu à la requête du minis-

tère public était nulle et sans effet, faute d'avoir été pré-

cédée d'une, autorisation de poursuivre, donnée par la 

Cour au ministère public, conformément à l'article -i de la 
loi du 26 mai 1819. 

M. le procureur général ne pouvait, dans la circons-

tance, poursuivre d'office. 11 devait attendre qu'aux ter-

mes de l'article que nous venons de citer la Cour, réunie, 

en assemblée générale, eût requis après délibération les 

poursuites contre le sieur Tavernier. L'article 17 de la loi 

du 25 mars 18*22 ne donne au ministère public le droit 

d'agir d'office vontre les délits commis par la voie de la 

presse, qde èatlîteé cas prévus par les articles 15 et 16 de 

la même loi, lesquels sont relatifs précisément aux cir-

constances dans lesquelles les chambres et les Cours ou 

autres Tribunaux voudraient user de la faculté de pour-

suites qui leur est déférée par l'article 7, en raison de l'in-

fidélité et do la mauvaise foi, avec ou sans injure, du 

compte-rendu des débats judiciaires. Les articles 3 et 4 de 

la loi du 8 octobre 1830 confirment ces disposition^. 'Ce 

n'est qu'à la charge de se conformer aux lois des 2G mai 

et 9 juin 1819 que le ministère publie peut agir, et dès 

lors il ne lui appartient pas d'office de se mettre en mou-
vement. 

2° Quoi qu'il en soit, l'article 83 de la Constitution de 

1848, ainsi conçu : « La connaissance do tous les délits po-

litiques et de tous les délits commis par la voie de la pres-

se, appartient exclusivement au jury. Les lois organiques 

détermineront la compétence en matière de délits d'injure 

et de diffamation envers les particuliers », ne pouvait per-

mettre d'assigner le prévenu devant la Cour ; il y avait lieu, 

en cas d'existence du délit, simplement à le conduire devant 
le jury. 

M" Crémieux soutient que l'article 7 de la loi du 25 

mars 1822, principe de la poursuite, a été nécessairement 

et virtuellement abtogé par l'article 83 do laConstimiion, 

en tant qu il confère aux Tribunaux correctionnels attribu-

tion pour connaître d'uu délit commis par la voie de la 

presse. Il fait remarquer que ces mots de l'article 83 : 'Fous 

les délits, et exclusivement, résistent à toute internréia-

tion qui tendrait à v
(
,u!.dr éiabiir que quelques déiiis com-

mis par la voie de la presse, pourraient être exceptés en 

raison de leur nature toute spéciale, de cette abrogation 

Ce qui le prouve,- c'est qu'on ne réserve la compétence (ifo 
relativement aux délits d'injure et de diffamation envers 
les particuliers. 

M' Crémieux prétend qje l'article incriminé n'est noint 

un compte rendu. Ce ne sont que des réflexions sur IV 

retde la Cour, destituées de la physionomie qui apparlien't 

aux véritables comptes-rendus, ct dès lorsla pourmuie 3 
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parait complètement manquer de base. 

Enlin et au tond, mais subsidiairement, le défenseur 

soutient que l'article en question nè contient ni infidélité, 

ni mauvaise foi dans le compte-rendu du procès Thierce-

lin, ni surtout d'injure envers la Cour ou le ministère pu-
blic. 

La Cour a renvoyé au lendemain 27 le prononcé de son 
arrêt. 

Cet arrêt, qui a été rapporté à l'audience de ce jour, et 

qui est très longuement motivé, sur les trois exceptions 

invoquées par la défense, et sur l'article dont il relève avec 

soin tous les détails constituant l'infidélité, la mauvaise foi 

et l'injure, a repoussé lesdites exceptions, et en consé-

quence, statuant au fond, a condamné le sieur Tavernier à 

1,000 fr. d'amende et à un mois d'emprisonnement, mini-

mum de la peine édictée par l'article 7 de la loi du 25 
mars 1822. 

Très incessamment nous publierons, au moins en ce 

qui concerne les questions graves qui ont été résolues par 

la Cour, le texte de cet arrêt important. 

TRLBUIVA'UX 

COUR D'ASSISES DU HAUNAUT (Morts). 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Lyon, conseiller. 

Audience du 27 mai. 

AFFAIRE BOCianÉ. 

Ce matin, de bonne heure, une foule nombreuse station-

nait aux abords du Palais-de-Justice, attendant les accu-

sés, qu'on était allé chercher à la prison de ville. Bientôt 

le gatop des chevaux de la gendarmerie a annoncé l'arri-

vée des accusés, ct en effet, une voiture contenant le comte 

de Bocarmé a traversé la foule, sous l'escorte des gendar-

mes, et est entrée dans la cour. La foule était silencieuse, 

mais il était facile de voir que ce déploiement de force, 

que cet appareil agissaient profondément sur les esprits. 

L'escorte est repartie pour revenir bientôt après avec 

une seconde voiture soigneusement fermée^et dans la-
quelle se trouvait M"'" de Bocarmé. 

Des marchands, en France nous dirions des crieurs, 

vendaient dans la foule, ct moyennant 10 centimes, des 

exemplaires imprimés de l'acte d'accusation. Cette distri-

bution se faisait avec calme, sans cris, comme la chose du 

monde la plus naturelle. 

Enlin les portes de la salle d'audience ont été ouvertes 

au public impatient, qui s'est emparé avec empressement 

des places qui lui étaient réservées. La salle est parfaite-

ment disposée : elle a la forme d'un parallélogramme dont 

l'une des extrémités est arrondie en hémicycle. C'est dans 

cette partie qu'est placée la Cour, ayant à sa droite M. le 

procureur du roi, à sa gauche le greffier. 

Le banc des accusés est placé dans le sens de la longueur 

de la salle, à la gauche de la Cour, les. sièges des jurés à 

droite. 

Au fond, en face de la cour, trois larges portes s'ouvrent 

sur un vestibule, ce qui permet, en les laissant ouvertes, 

d'augmenter d'une manière notable le nombre des places 

réservées au public, qui devra dans cette partie de l'au-

dience se tenir debout. Nous avons dit que les autres pla-

ces seront occupées par des auditeurs nouveaux à chaque 

audience : ici c'est mieux encore, on renouvelle cette partie 

du public plusieurs Ibis pendant la durée de chaque au-

dience. 

Le reste de la salle est occupée dans toute sa largeur 

par plusieurs rangées de banquettes sur lesquelles les pla-

ces sont numérotées. 

Un espace assez grand a été réservé entre les bancs des 

jurés et ceux de la défense, et l'on y a établi, sur une es-

trade, un large fauteuil destiné aux témoins de l'affaire. 

Devant ce siège est une longue table surchargée des pièces 

à conviction sur lesquelles doivent porter les débats. 

Avant que la Cour entre en séaucî, l'un des huissiers 

procède à l'appel général des jurés. Cinq d'entre eux ne 

répondent pas ; il sera statué ultérieurement sur leur ab-

sence. , 

A dix heures et un quart, la Cour entre en séance, et M. 

le président annonce que l'audience est ouverte. 11 donne 

l'ordre d'introduire les accusés. Tous les regards se por-

tent aussitôt vers la petite porte par laquelle ils doivent 

entrer. La curiosité est excitée au plus haut degré. 

Enfin cette porte s'ouvre, et M. de Bocarmé paraît, pré-

cédé d'un gendarme. 

M. le président : Faites d'abord venir M
mc de Bo-

carmé 

L'accusé se retire, et bientôt la porte s'ouvre do nou-

veau pour livrer passage à M™" de Bocarmé, qui va se 

placer au banc des accusés. M'"' de Bocarmé est décidé-

ment beaucoup plus jolie que ne le disent les portraits 

qu'on eu a faits. Ses traits sont réguliers, ses yeux ex-

pressifs, sa bouche est un peu grande, !mais laisse aper-

cevoir des dents magnifiques. Sa toilette est simple et de 

bon goût ; elle est en grand deuil, robe de soie, pardes-

sue et capote de satin avec un voile de dentelle noire. 

M"" de Bocarmé a un air de distinction remarquable. 

On introduit ensuite M. de Bocarmé. Ceux qui ont vu 

les portraits qui ont été publiés ne sauraient le reconnaî-

tre. On l'avait représenté avec Une longue barbe, et il pa-

raît qu'on l'avait, en effet, empêché de se raser pendant 

sa détention, à raison des idées de suicide qu'on lui sup-

pose. 11 a obtenu cependant de se faire raser pour assister 

aux débats, et il a fallu, pour cela, l'autorisation du pro- . 

cureur du roi. L'opération a été confiée à un barbier asser-
menté. 

De B carmé a toujours été gardé à vue la nuit et le jour; 

à l'audience même, le gendarme placé près de lui exécute 

les ordres qu'il a reçus avec la scrupuleuse exactitude 

d'une consigne militaire; il ne le quitte pas un instant du 

regard. Au reste, les gendarmes sont d'une politesse ex-

quise, car ils n'offrent jamais à M. de Bocarmé son chapeau 

et ses gants sans dire : « Le chapeau de M. le comte, les 

gants de M. le comte. >• 

Cet accusé est d'une taille au-dessus de la moyenne. Sa 

figure porte les traces de la petite-vérole ; son nez est 

long, mais bien dessiné ; son teint est un peu bistré. Ses 

yeux abattus témoignent des souffrances d'une longue 

captivité. La surveillance exercée sur lui était telle qu'il 

n'a pu voir ses conseils qu'en présence de témoins, tenus 

assez loin, il est vrai, pour ne pas entendre ses paroles, 

mais assez près pour ne perdre aucun de ses mouvemens. 

L'ensemble de sa physionomie a de l'expression; ses 

yeux sont vifs et grands; ses cheveux, taillés assez court, 

sont d'une couleur foncée et divisés par une raie sur le 

côté gauche de la tête; son costume est noir, comme ce-

lui de la com'esse; il a une cravate noire sur laquelle son 

col est rabattu. , . - , • 
M. de Morbaix, procureur du roi, qui doit porter la pa-

role dans cette grave affaire, expose que, sur les cinq jurés 

défaillais, quatre ont justifié régulièrement des motifs de 

leur absence; ces motifs ne sont passpécifiés; mais la Cour, 

considérant que ces jurés ont fait valoir des motifs suffi-

sais d'excuse, les dispense du service du jury. L'un des 

jurés supplémentaires est également dispense comme 

avant fait partie du jury qui a siégé dans la précédente 

session. 
|1 est procédé, sur la liste ainsi réduite, au tirage par la 

voie du sort des douze jurés qui doivent connaître de l'af-

faire et des deux jurés supplémentaires dont M. le procu-

reur du roi a requis l'adjonction, à raison de la durée pro-
longée des débats. 

Le ministère public et la défense avaient chacun cinq ré -

cusations à exercer. Ces récusations se sont opérées à l'ap-

pel de chaque nom. Le ministère public a épuisé son droit. 

Le3 défenseurs ont récusé quatre noms. Les jurés non ré-

cusés se rendent directement sur leurs sièges, dans l'ordre 
où leurs noms étaient appelés. 

M. le président : Messieurs les jurés, celui de vous 

que le sort a désigné le premier doit être le chef du jury ; 

cependant, il peut être remplacé par un autre juré, avec le 
consentement de tous les autres. 

S'adressant à la première accusée : Quels sont vos nom 
et prénoms? 

L'accusée : Lydie-Victoire-Josèphe Fougnies. 

D. Etes-vous mariée? — R. Oui, Monsieur. 

D. A qui? — R. A M. le comte Hippolyte de Bocarmé. 

D. Quel âge avez-vous? — B. Trente-deux ans. 

D. Quelle est votre profession? — R. Je n'en ai pas. 

D. Où ôtes-vous née? — R. A Péruwelz. 

D. Où demeunez-vous au moment de votre arrestation ? 

—. R. Au château de Bitremont, commune de Bury. 

M n" de Bocarmé a pour défenseurs M 5 Toussaint et Har-
mignies, avocats. 

M. le président : Second accusé, vos nom et prénoms? 

L'accusé : Alfred-Julien-Gabriel-Gérard-Hippolyte Vi-
sart, comte de Bocarmé. 

D. Quel est votre âge? — R. Trente-deux ans. 

D. Votre profession? — R. Propriétaire. 

D. Où êtes-vous né?—R. En mer, près de l'île de Java. 

D. Vous êtes né pendant la traversée? — R. Oui, Mon-
sieur le président. 

D. Où demeuriez-vous quànd on vous a arrêté? — R. 
Au château de Bury. 

L'accusé Bocarmé a pour défenseurs M
c
 de Paepe, de 

Mons, et M" Lachaud, de Paris. 

M. le président : Accusés, nous allons recevoir le ser-

ment de MM. les jurés ; vous entendrez ensuite la lecture 
de l'acte d'accusation. 

La formule du serment est lue par M. le président : 
c'est eollo de notre Gode d'inotruçtion criminollo. À 

M. le greffier donne ensuite lecture de l'acte d'accusa-

tion dont nous avons donné le texte. 

M. le président : La parole est à M. le procureur du roi 

pour l'exposé sommaire de l'affaire. 

M. de Morbaix : Nous n'avons pas l'intention, Messieurs 

les jurés, de vous exposer pour le moment le sujet de l'ac-

cusation. Cependant, nous nous croyons obligé de vous 

présenter quelques observations sur un plan dressé par 

l'autorité judiciaire, et qui va vous être remis, afin que 

vous puissiez suivre avec fruit la discussion et les débats 
qui vont s'ouvrir. 

Ces plans ont été levés et des réductions en ont été fai-

tes par M. Piquet; nous demandons à M. le président de 

vouloir bien, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, au-

toriser la remise à MM. les jurés des copies certifiées de 
ces plans. 

M. le président : Il n'y a pas d'opposition de la part de 
la défense? 

Les quatre défenseurs déclarent ne former aucune op-

position à celte remise, qui estimmédiatement effectuée. 

M. le procureur du roi : Nous allons, Messieurs les ju-

rés, parcourir rapidement ces plans, en partant du ponl-

levis par lequel Gustave Fougnies est arrivé le 20 novem-

bre. Ce pont porte le n°l sur le plan. On est introduit dans 

un couloir (n° 2) qui a une sortie (n° 3) sur la cour par un 

escalier de quelques marches. 

Partons du vestibule en allant de gauche à droite. Le 

n° 4 nous indique une pièce qu'on appelle l'Etat dans le 

langage du pays et qui est le lieu où se trouvent les do-

mestiques. Au-delà , le n° 5 indique la cuisine et le n* 6 

l'office. Le n° 8 est une sortie sur la cour par un autre es-
calier. 

Revenons au n° 2. Vous trouvez là un escalier qui con-

duit à l'étage. Cet escalier (n° 10) est important dans l'af-

faire. Nous sommes partis tout à l'heure de gauche à 

droite ; allons maintenant de droite à gauche. Le n° 11 in-

dique la salle à manger, où le crime à été commis. Plus 

tard, nous appellerons votre attention sur un plan en re-
lief de cette pièce. 

La pièce suivante (n° 19) est la salle des Colonnes ; le 

n° 22 est une porte communication de cette salle avec la 

salle du Tapis-Rouge. Plus loin, vous voyez un n° 35 qui 

indique le grand escalier, et derrière, sous les nos 27 et 

28, la buanderie et l'arrière-buanderie. C'est là que l'ac-

cusé de Bocarmé avait établi son laboratoire. Alors, en 

nous jetant tout à fait à gauche, nous trouvons les latrines 

(n° 36), qui jouent un rôle important dans cette af-
faire. 

Après vous avoir signalé les écuries dans le haut du 

plan, je reviens au salon n° 11. Vous voyez qu'il y a deux 

croisées sur la cour, et deux croisées sur la façade : c'est 

un double jour que reçoit cette pièce. Veuillez remarquer 

que la porte de ce salon sur le vestibule, celle de l'état et 

celle de la cuisine sont en ligne directe. Voilà, sur ce point, 
les seules observations que nous voulions faire. 

Passons maintenant' à l'étage. Vous avez vu sur le plan 

l'escalier marqué n° 10, tout à fait à droite; maintenant 

portez-^ous à la pièce marquée n" 45, c'est la chambre 

à coucher commune des accusés. Le n° 44 est un cabinet 

de toilette, et le n° 43 une antichambre Plus à gauche, le 

n" 54 Vous indique la chambre où couchaient les bonnes 

des enfans. Il y a une porte de communication avec la 

chambre des époux Bocarmé, et une autre porte qui donne 

issue sur le corridor. En tournant à gauche, il y a un es-

calier indiqué, mais vous ne devez pas vous en occuper. 

ra? n" 59 est la chambre d'Emerence Briconrt la femme 

de chambre; c'est là qu'a été transporté le cadavre de Gus-

tave Fougnies. La chambre n° 61 a cela de remarquable 

qu'on y a découvert la cachette où de .i ustensiles, au nom-

bre de 120, ont été trouvés, cachette qui forme un boyau 
allant du n" 59 au n° 61. 

Allons toujours à gauche; le n" 65 est important à rete-

nir; c'était la chambre des enfans, placée autrefois en haut 
du plan, au n" 66. 

A gauche on trouve, sous le n" 70, la chambre de l'ins-

titutrice, qui se divise en quatre parties, la chambre pro-

prement dite, une alcôve et deux cabinets à droite et à «au-

indique l'escalier 

i appelons votre attention sur le corridor qui passe 

la chambre à coucher des accusés, et qui a une 

ehe de cette alcôve. Quant au n° 67, 

du vieux quartier. 

Nous ap 

devant ' 

grande importance à raison des distances parcourues par 
certains témoins. 

Je reviens maintenant à la salle à manger, dont je de-

mande que le plan figuratif que voici soit mis sous vos 
yeux. 

M. le procureur du roi fait passer alors la boîte de car-

ton qùè nous avons déjà décrite, et qui, par l'ouverture du 

plafond non figuré, permet à la vue de plonger dans la re-

présentation de cette pitre, où sont ligurés en relief les 

meubles qui la garnissaient et les personnages qui y 

étaient réunis le 20 novembre. Les jurés se lèvent et plon-
gent tour à tour leurs regards dans cet appareil ingé-
nieux. 

M. le procureur du roi : Le n° 1 représente la table 

dressée au milieu de ce salon ; le n" 2, l'armoire aux ver-

res, qui joue un grand rôle au procès ; le n" 3, l'armoire 

aux bouteilles ; le n" 4, une étagère ; le n° 5, une autre ar-

moire, mais emmuraillée ; le n" 6 indique la porte d'entrée 

sur le vestibule; le n" 7, les croisées sur. ''avenue ^ le n" 

8, les croisées sur la cour. Enfin, le n° 19, la porte de sor-

tie par la salle des Colonnes. 

Le point A est l'endroit où le lidéi-commis aurait été 

remis par l'accusé à Gustave Fougnies, ct le point B l'en-

droit où était de Bocarmé au moment de cette remise. Le 

point C marque l'endroit où était la comtesse quand elle 

dit avoir vu son mari s'élancer sur son frère et le terras-

ser, ct le point H celui où était Hippolyte de Bocarmé 

quand il s'est précipité sur son beau-frère. 

Le point E vous indique le lieu où était la victime quand 

Emerence est entrée dans la salle à manger ; mais l'accu-

sation prétend que ce n'est pas là que le crime a été com-

mis. Elle le place entre l'étagère et le buffet aux verres, 

en prétendant que le corps a été ensuite traîné au point 

E. Des planches ont été saisies, sur lesquelles on a trouvé 

des taches significatives, et nous disons que ces planches 

étaient précisément à l'endroit où le crime a été consommé. 

Je termine maintenant par quelques mots sur l'ordre 

dans lequel les témoins déposeront devant vous. 

1° On entendra les quatre magistrats qui ont instruit 

cette affaire (1); 

2° Viendra ensuite un groupe de témoins qui dépose-

ront sur la position financière des accusés, sur leur posi-

tion pécuniaire, sur la décadence de leur fortune, sur l'état 
de leurs dettes ; 

3° Un autre groupe déposera sur leur moralité, ou plu-
tôt sur leur immoralité ; 

4" Viendront ensuite les témoins de Gand, sur les de-

mandes, les achats et la correspondance pour obtenir des 

plantes vénéneuses destinées, dit l'accusation, à former 
des poisons végétaux; 

5° D'autres témoins constateront de nombreux achats 

de ce genre, des voyages faits dans ce but et déposeront 

de certaines correspondances des accusés, spécialement 

pour se procurer des appareils chimiques ; ils vous parle-

ront aussi des leçons prises chez un professeur de chimie 

de Gand pour arriver à obtenu- des poisons végétaux, et 

notamment de la nicotine ; 

6° et 7°. Vous entendrez ensuite les témoins relatifs à 
doo l'aita tjui ont |ji coédé le 20 novembre 1850; pUÏS CCUX 

du 20 novembre avant cinq heures du soir ; puis ceux qui 

déposeront de faits qui se placent après cette heure ; puis 

ceux de la nuit, de la journée du 21 et de celle du 22, jus-

qu'au moment de l'arrestation des accusés. 

Voilà, Messieurs, tout ce que j'avais à vous dire, et je 

termine en requérant qu'il plaise à M. le président ordon-

ner l'appel de la liste des témoins produits par mon of-
fice. 

Cet appel a lieu, et quelques témoins ne répondent pas. 

Pour l'un d'eux, l'institutrice, croyons- nous, M. le procu-

reur du roi dit : « Ce témoin a successivement habité Arras 

et Strasbourg; nous l'avons fait rechercher, et nous croyons 

pouvoir promettre qu'il se présentera à l'audience du 10 
du mois prochain.» 

Cette promesse présage aux débats une longueur qui 

produit au banc de la défense une sorte de stupéfaction. 

On dit qu'un autre témoin a écrit qu'il serait ici le 15 juin, 
pas plus tard. 

M"" de Dudzeele est absente et sera à Mons dans cinq 

ou six jours. M'
1
" de Dudzeele, que Gustave Fougnies de-

vait épouser, est présente aux débats. 

On fait retirer les témoins et M. le président, après avoir 

fait sortir M. de Bocarmé, procède à l'interrogatoire de la 
comtesse. 

IN ïEliltOG ATOME DE M"" DS BOCAIIMÉ. 

M. le président : Persistez-vous dans les réponses et 

dans les rés'élations que vous avez faites dans vos interro-
gatoires ? 

L'accusée, d'une voix accentuée : Oui, M. le président. 

D. A quelle époque avez-vous fait la connaissance de 
M. de Bocarmé ?—R. En 1842. 

D. A quelle époque vous êtes-vous mariée ? — R. En 
1843. 

D. N'est-ce pas le 5 juin?—R. Oui, Monsieur. 

D. Par le contrat de mariage, le comte Julien promettait 

une pension annuelle de 2,400 fr. à votre époux ?—R. Oui, 
Monsieur. 

D. Et vous, vous apportiez une pension de 2,000 fr. — 
R. Oui. 

D. Aviez-vous un pécule particulier?—R. Non. 

D. Votre mari avait-il un pécule à lui?—R. Non. 

D. Ces deux pensions réunies étaient-elles suffisantes 

pour le train que vous teniez? — R. Elles l'auraient été 

sans les dépenses de mon mari ct avec une autre con-
duite. 

D. Quand votre père est-il mort? — R. En 1846. 

D. Dès lors votre avoir pécuniaire a augmenté? — R. 
Oui, monsieur. 

D. Quel revenu vous a laissé la succession de votre pè-

re? — i». Je ne sais pas bien dire. 

D. N'est-ce pas environ 5,000 francs de rente? — R. Je 
le pense. 

D. Ces sommes réunies devaient suffire aux dépenses 

de votre ménage? — R. Elles auraient suffi, mais il venait 

à la maison beaucoup d'étrangers et la famille de mon ma-
ri était très nombreuse. 

D. Votre mari a vendu des immeubles importans qui 
étaient à vous ? — R. Oui. 

I). 11 en a vendu pour 95,000 fr.? — R. Oui. 

D. A-t-il fait remploi de toutou partie deectte somme? 
— R. Il n'a fait aucun remploi . 

D. Cette somme a été entièrement dépensée ? — R. 
Entièrement. 

D. Le jour de votre arrestation, vous n'aviez pas une 

position nette de fortune? — R. Non, monsieur. 

D Vous deviez différentes sommes ? — R. Nous de-

vions 60,000 francs, et nous avions des dettes de mé-
nage. ■ 

1). Indépendamment de ces 60,000 francs, ne deviez-

vous pas 43,000 francs à un notaire ? — lî. Oui. 

D. D'où provenait celte obligation? — R. C'était de 

sommes avancées par ce tiotaire pour soulte de partage, 
pour frais de partage ct enregistrement. 

1). Pour le tout? — R. Non, pour 9,000 francs envi-
ron. 

1). Le reste, c'est-à-dire 34,000 francs environ, était 

donc de l'argent prêté à votre mari? — R. Oui, Mon-
sieur. 

I). Votre union a-t elle été heureuse? — R. après linéi-
que hésitation : Non, M. le président. 

D. A quelles occupations se livrait votre mari? — R. La 

culture 1 absorbait; il a dépensé 15 ou 20,000 francs en 

essais; il en a fait sur les oiseaux, sur les mouches à miel, 

et puis... il dépensait de l'argent avec des filles... de mau-
vaises filles,.. 

D. H avait donc des penchans au libertinage? — R. Oh! 
oui, Monsieur 

D. Ainsi, il a dépensé beaucoup d'argent? — R. Oui. 

D, En 1849, l'état de vos finances était des plus mau-
vais? — R. Oui. 

D. Ne cultivait-il pas à celte époque des plantes véné-

neuses? — R. Je ne me rappelle pas bien ; je crois qu'il a 

commencé eu 1850. 

1). Y a-t -il pas fait diverses demandes à ,j
0

. 
teui's pour des plantes de cette nature? — R A •

 0 

D. Vous avez écrit des lettres à ce sujet '> . . y — . . —" "«> sujet.' i, 
savais pas ce que je demandais ; mon mari dict ' 

voulait me faire écrire; il me donnait des listes t° 
tes des plantes qu'il voulait, °ules 

D " 

ce. 

ttl 

R. Je, * 

: "t'i 'oiLcnu fn„, 
'ui... pas tout, ceponZ,* 
beaucoup de ces 

cetu 

Dé quel nom signiez-vous ces lettres?-^ 

me rappelle pas ; je mettais tantôt le mien et 
sien. 

D. Vous en avez signé du nom de IL deRur 
C'est possible ; je mettais ce qu'il me dictait. 

1). Quelle raison donnait-il pour l'emploi de ces * 

noms ? — R. Aucune ; je faisais ce qu'il disait. ''a 
D. A ces goûts pour les plantes, ne joignait-j| 

passion de la chimie? — R. Oui, Monsieur. 

D. Reconnaissez-vous pour lui avoir appartenu t 
que vous voyez ici? — R. Oui... nas tout 
Mats j'ai vu dans ses mains 

d'autres semblables. 

D. Et ce grand appareil, lui appartenait-il? » 

Monsieur ; il était dans la chambre des enfans. ' \ 

D. Cette grande cornue aussi? — R. Oui, j
e
 ^ 

dans la grande chaudière de l'arrière-buanderie. 

D. Vous avez eu une correspondance avec les 
Vandenberghe, chaudronniers à Gand? — B. Q

u
j 

sieur le président. 

D. Le but de cette correspondance n'était-il 
nir des appareils de chimie? — R. Oui. 

D. Votre mari avait pris le nom de Berant? jj ^ . 

I). Avez-vous écrit des lettres que vous avez - : - • 
ce nom ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Spontanément? — R. Oh! non. 

D. Disait-il pourquoi il prenait ce faux nom? _ 
-disait que c'était pour payer moins cher. 

M' Toussaint : Je prie MM. les jurés de remarquer 
réponse : « C'était pour payer moins cher. » 

M. le président : Votre mari s'cst-il porté sur v 

des voies de fait pour vous obliger à signer ainsi > 
Quand je refusais, il me donnait des coups dans le nV ■ 

D. S'est-il porté souvent à ces actes de violence
1 

Oui. 

D. Antérieurement à ces faits? — R. Aussi. 

D. Pouvez -vous préciser ? — R. Ce serait difficile. 

D. La conduite de votre mari à votre égard ne hi
u 

elle pas attiré des observations sévères de la part dn 

comtesse Ida de Bocarmé, sa mère? —■ R. Oui, plusievA 
fois. 

D. C'était à l'occasion des violences qu 'il exerçait .. 

vous — R. Oui ; elle rappelait qu'il avait voulu battresoS 
père. 

D. Que vous a dit un jour la comtesse Ida dans une cou.' 
versation qu'elle a eue avec vous? — R. Elfe m'a* 
qu'Hippolyte ferait un malheur avec sa chimie; qu'il

 et
j 

capable dé tout... ; qu'il ne lui manquerait plus que delt 
voir sur le banc des assises. 

I). N'avez-vous pasécrit des lettres à M. Loppens clt-

miste de Gand, pour lui demander de donner des leçons de 
chimie à votre mari? — R. Oui, Monsieur. 

D. N'était-ce pas sur l'élaboration des plantes vénéneu-
ses, notamment de la nicotine ? — R. Oui. 

D. Et vous avez écrit cela spontanément? — R. Jeœ 
savais pas ce que c'était. 

D. Comment, ce mot de nicotine ne vous a pas cho-

quée? — R- Il me disait que c'était pour s'amuser (mon-
ventent) ; que cela ne me regardait pas. 

D. Se livrait-il depuis longtemps à l'étude des poiswis' 
— R. Je ne sais pas. 

D. Depuis que vous savez que la nicotine est un pois», 
est-ce que vous ne vous rappelez pas depuis quand ils 
livrait à ce genre d'études? — R. Non. 

D. Vous avez dit que dans les premiers jours de novem-

bre dernier, vous avez vu cette cornue dans la grandq 

chaudière de l'arrière-buanderie ; n'êtes-vous pas allée plui 

sieurs fois vérifier les indications du thermomètre pendant 

les opérations? — R. Je l'ai fait quatre ou cinq fois, poui 

voir si le thermomètre ne dépassait pas un fil rouge que 
M. de Bocarmé y avait mis. 

D. Vous avez fait plusieurs visites semblables pointai 

la nuit? — R. C'était toujours la nuit qu'il m'y envoyait 

D. Et lui, il restait donc couché? — R. Il se eouctf 

avant moi; il "m'envoyait voir au thermomètre vers on» 

heures, avant de me coucher. 

D Y allait-il aussi? — R. Quelquefois. i 

D. Ne fallait-il pas passer, pour y aller, par la chanta 

des bonnes, qui est près de la vôtre?— R. Oui, Monsieur. 

D. Est-ce que la dernière élaboration de la nicotine ni 
pas été reconnue complète le 10 novembre? — R- Ie a \ 

lieux pas préciser. . fl 

D. Quand vous l'avez vu occupé de ces opérations, M 

lui avez-vous pas demandé ce nu'il faisait? — R- Oui-

D. Que vous a-t-il répondu? — R. Il m'a dit dabora 

qu'il faisait de l'esprit, puis de l'eau de Cologne. Eran,» 

jour, il m'a dit qu'il faisait de la nicotine. C était dans tu 

premiers jours de novembre. • > 

D. N'a-t-il pas ajouté quelque chose à cette oo»! , 

— R. Il m'a dit qu'il faisait de la nicotine pourf* 1 

faire à Gustave. (Sensation.) ^ 

D. Quelques jours après, n'a-t-il pas tenu un p
rorL 

se rapprochait de cette intention? — R. H m 3 * 

quand il aurait Gustave dans les mains, il ne le manq 

rait pas. ,. -. 
D. A-t-il nommé Gustave? — R. Non; il ne a&aar 

Gustave, il disait : Ce coquin 1. Je comprenais bien qu 

ce*-
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(1) Nous nous sommes expliqué sur ce que nous paraît avoir 
de dangereux cet usage, qui n'est pus admis en France. (Voir 
notre dernier numéro.) 

tait de mon frère qu'il parlait. 

D. Ne lui avez-vous pas fait des représentations a 
jet? — R. Plusieurs fois ; ça n'a rien fait. 

D. N'a-t-il pas fait des expériences sur un 
Oui, Monsieur. 

D. Un chat gris, n'est-ce pas? — R. Il n'v 

celui-là au château. 

D. Avez-vous assisté à celte expérience 

l'ai pas vu faire. . gM 

I). Où a-t-il fait cette expérience ? — R- l
)anslc 

abandonné (1). - , ,^1-

I). Vous avez vu le chat cependant ; dans quel e > .
y 

il ? — R. Je ne l'ai pas vu au moment où il a Pris ,
r
 jj 

tine : je l'ai vu de suite après-, ce chat courait 

chat?- li * 

avait f 

? _ R. ^ * 

nez 

I) 

fi 

autoi? 

salon."M. de Rocarmé mé dit ': « Je viens d'essayer le 

i*1 son. >> Le chat est parti ; je ne l'ai idus revu. 

D. Qu'est-il devenu ? — R. Je n'en sais rien; W 

le demandait à tout le monde.
 p

 ;e "e 

D. Nel'a-t-il pas enterré dans le jardin " 
sais pas. 

_ D. Le 20 novembre, le jour de la mort de
 Gt

T
vf

# 

fille .... n'est-elle pas venue annoncer de la par' 

frère qu'il vous rendrait visite ce jour-là? 

La réponse de l'accusée ne nous parvient pas- ; ^j-

11*= ral, M'"
c
 de Bocarmé, qui n un timbre de voix '

0

f
'^

n
i, pre* 

ble, et qui chaule beaiicouo en parlant, comme
 7

 peH 
 tir uiitona^ V 
-ont RffjSi 

roi a i Jrr 

que tous les Belges, l'ait ses réponses sur 

élevé. Plusieurs Ibis MM. les jurés se soi 

pas bien entendre, et M. te procureur du 
les "fl 

(i) Les légendes du château rattachent à ee pi*| 
veuirs sinistres. On parle de crimes commis oaj ^

 ull 
ei qui enauraient animé l'abandon. Il y a pr^ a 

lier qu'on appelle l'Escalier des Hevem'ins; puis' 
fai 

niée par cinq s rnires, qui, lorsqu'on ''°"vl '',",' q^ieaii-
'tir un tam-tam dont le bruit remplissait tout o t.- , 

(Sole du redacic 
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dans l'occasion, elle savait parler plus haut 
rgccusée q

11
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; ton c
j
es

 réponses se relève un peu, mais 

£ll'
IuS

'fn bientôt à son diapason ordinaire. 
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 annoncé l'arrivée do votre 

|*«
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s
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 : C'est Hippolyte. 

M
0
*" vous a-t-il dit alors?— R. Qu'il lui ferait son 

p. Q" 

$i
rC

\. _
t
,j| |,

a
s dit(|u'il était décidé à s'en défaire ce 

D- j> i! me dit : « Ca sera (juitle ou double. » 

j°"
r
i sensation.) 

r «ais vous lui avez lait des représentationsla-dessus? 

P Sans doute. 
l"i eue vous a-t-il répondu ? ■— R. 11 m'a dit : « Est-

YOUS voulez que vos enfans soient dans le mal-

r 'i|*compfait donc sur la fortune de votre frère? — R. 
, ^Monsieur. 

t L'II vous épousant, il croyait épouser une grande 

\__ R. Pas précisément : il savait que c'était une 

fov
llin

 oru
inairc ; mais on comptait sur la mort de mon 

sur
 celle de ma tante. (Mouvement.) 

ir
1

'
1
'
1
' •y a-t-il pas alors consulté des médecins pour savoir 

r slave vivrait encore longtemps? — R. Oui ; if a con-
3
 -\\ Sessenet et M. Cambier. 

n'était-il pas venu vous voir deux ou trois s'n Gustave 

- auparavant? — ^' était venu nous annoncer son 
Lin mariage. 

Oui. 
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^Lui avez-vous fait des objections à cet égard ? — R. 

io lui ai dit que ça m'était bien égal qu'il sema-Non î J 

«pendant, antérieurement, vous vous êtes montrée 

Jdileà ce mariage? — R. Oui; mais une fois que ç'a 

; décidé, jonc m'y suis plus opposée, parce que lacon-

de la jeune personne était à l'abri de tous re-
lie c 

faite 
lies. 

ambre 

isieur. 

'ne n'a 

Je ni 

is, ne 

ni. 
abord 

n, us 

s les 

vu' 
ïlf-

C Cependant vous avez écrit une lettre qui ne parle pas 

,',[t
e
 personne dans des termes si bienveillans : cette 

Sine est au procès. — R. Elle est adressée à mon frère ; 

lourde moi j'entendais mal parler de cette demoiselle : 
110

 disait qu'elle avait l'ait un enfant à Rruxelles. 

f Sur h demande de M. le président, l'accusée fait le dé-

crément des domestiques qui étaient à son service, 

ï le président : Ce 20 novembre, n'avez-vous pas dit 

■ la' gouvernante de vos enfans qu'elle dînerait ce 

Lr-làdans sa chambre, parce que vous attendiez un no-

aire avec qui vous deviez causer d'affaires ? 

L'accusée : La gouvernante avait demandé souvent à 

être servie dans sa chambre : cela lui est arrivé d'autres 

'°D, Avant le 20 novembre, vos deux filles, Mathilde 

et Eugénie, soupaient habituellement à la cuisine avec 

lors bonnes? — R- Oui; mais c'était changé depuis 
qu'elles avaient une nouvelle bonne. 

D. Ce jour là, n'avez-vous pas dit que dorénavant elles 

opéraient dans la chambre des bonnes? — R. Je ne 
«rappelle pas cela. 

D Habituellement aussi, on emmenait vos enfans dans 

la salle à manger, au moment du dessert?— R. Oui, mon-
sieur. 

1). Ce jour-là, vous avez recommandé qu'on ne les 

menât pas? — R. Je ne me souviens pas. 

D. Vous avez ordonné à Virginie et à Justine de les 

|»re souper dans leur chambre ? — R. Je ne me le rap-
pelle pas. 

D. Eilcs en déposèrent le 20 novembre, vous avez en-

ne votre cocher Cilles repporter une lettre aux dames 

I Dudzeele, à Grandmelz? — R. Il avait cette lettre 
tajuis le matin. 

D. N'est-il pas parti après l'arrivée de Gustave ? — R. 
Je «esais pas. 

b. Quelle distance y a-t-il de Bury à Granmetz? — R. 
Denx lieues à peu près. 

D. Quand GSt-il parti de Bitremont ? — R. Peut-être 
fers dix heures, dix heures et demie. 

D. A quel moment cst-il rentré? — R. Vers quatre 
heures . -

D. Qui a fait le service de la table? — R. C'est Eme-
tence. 

I). Avez-vous, vous et votre mari, mangé des mêmes 

Mis, bu du même vin que ceux qui ont été servis à Gus-

toe? — R. Nous avons bu ct mangé de tout ce qu'on lui a 
servi. 

D. A-t-on pris le café? — R Non. 

B Ai-t-on bu de la liqueur ? — R. Non plus. 

, 1). Comment s'est passé le-dîner? — R. Nous avons dîné 
il

»is, moi à gauche de Gustave et mon mari à sa droite. 

Y a-t-il eu de l'intimité pendant le repas? — R. Oui, 
Monsieur. 

Le malin, Gustave avait déjeuné avec votre mari? 
-R. Oui. J 

h. Dans% journée, vous avez été avec lui ? — R. Non, 

TOusieur, après le déjeuner, il a parcouru le château avec 
«oit mari. . 

Vous n'avez pas été seule avec lui un seul instant ? — 
™on, je ne l'ai revu qu'au dîner. 

VOUS n 'avnv nu un mnmant d'/inti'alini) kl^? 

Je venais d'y prendre le fidéi-commis. 

(
 D. C'est là que vous avez causé avec lui? — R. Nous 

n avons échangé qu'un seul mot. • - . 

I). Votre mari est rentré, il s'est approché de Gustave, 

n I a saisi ct l'a terrassé; qu'avez vous entendu? — R. Je 

m'en allais à ce moment; j'ai entendu la chute de Gus-

tave que mon mari avait saisi par les épaules, et j'ai en-

tendu en même temps le craquement des béquilles qui se 
cassaient. 

1). Donnez-nous là-dessus quelques explications. — R. 

Gustave était debout, posant sur ses béquilles. Hippolyte 

s'est élancé sur lui, l'a pris par les bras et par le cou, et 
l'a renversé. 

D. Que disait Gustave? — R. Il criait : « Aie! aie ! Par-
don, Hippolyte. » 

D. Etiez-vous encore là? — R. J'avais fui vers la cui-

sine ; j'étais restée dans Y état ; c'est de là que j'entendais 
les cris. 

D. Où étiez-vous quand il a cessé de crier? — R. En-
core dans Vétat. 

D. N'avicz
:
vous pas fermé la porte? —■ R. Oui. 

D. A quel moment ? —■ R. En me sauvant. Je l'ai Cou-

verte quand j'ai entendu ouvrir la porte de la salle à man-

ger. Alors j'ai vu Hippolyte qui en sortait et qui m'a crié : 

■< Vite! vite! donne-moi une jatte d eau chaude dans ma 

chambre.... » Et il est remonté. Je suis allée à la cuisine 
demander de l'eau chaude. 

D. Est-ce qu'à ce moment Gustave ne rendait pas le 

dernier soupir? — R. Je ne sais pas ; je n'ai pas entendu 
le râle de la mort. 

D. A qui avez-vous demandé de l'eau chaude à la cui-
sine? — R. Je ne sais pas. 

I). N'est-ce pas à Charlotte? — R. Je ne me rappelle 
pas. 

D. Vous avez rencontré Emerence en sortant de la cui-
sine ? — R. Oui. 

D. Vous lui avez dit : « Remontez auprès des enfans et 
ayez-en bien soin? » — R. C'est vrai. 

D. Elle a remonté avec vous l'escalier du vestibule ? — 
R. Oui. 

D. Où était alors votre mari? — R. Dans l'anticham-
bre. 

D. Vous êtes redescendue pour aller chercher une jatte 
d'eau froide? — R. Je ne crois pas. 

D. Cependant, c'était de l'eau froide qu'avait demandé 

votre mari ; qu'a-t-il fait de l'eau chaude ? — R. Je l'i-
gnore. 

D. Vous êtes redescendue une seconde fois pour deman-

der du savon noir et laver vos mains? — R. C'est plus 
tard, dans la nuit. 

D. Quand vous êtes entrée dans votre chambre à cou-

cher, dans quel état était votre mari ? — R. Il était pâle, 
défait ; ses cheveux étaient en désordre. 

D. N'avait-il pas l'apparence de quelqu'un qui vient de 

commettre une mauvaise action ? — R. Il avait un trem-

blementqu'il a gardé jusqu'à onze heures. 

D. Ne lui avez-vous pas demandé la cause de cette agi-

tation ? — R. Oui. Il me dit qu'il avait fait un malheur, et 

il levait les bras en l'air comme un homme désespéré. Ses 
vêtemens exhalaient une odeur infecte. 

D. N'avez-vous pas retrouvé cette odeur dans la salle à 

manger? — R. Oui, et sur des mouchoirs qui étaient dans 
son paletot. 

D. Nous arriverons tout à l'heure à ce point. Vous êtes 

allée dans la chambre des enfans demander un verre d'eau, 

en disant que vous étiez altérée parce que vous aviez man-

gé salé? •— R. C'était un prétexte; j'étais excessivement 
troublée, je voulais cacher mon trouble. 

D. A qui avez-vous demandé ce verre d'eau froide? — 
R. A Emerence. 

D. Vous l'a-t-elle apporté? — R. Non; elle est revenue 

me dire de la part de mon mari d'aller le rejoindre en bas, 

qu'il voulait me parler. Je suis descendue avec elle, et j'ai 
trouvé Hippolyte au bas de l'escalier. 

D. Que vous a-t-il dit? — R. Il m'a dit : « Gustave est 

bien malade ! Vite, du secours ! du vinaigre ! » 

D. Ne vous a-t-il pas dit quelque chose à voix basse ? 
— R. Non. 

D. Vous ne vous rappelez pas cette circonstance ? — 
R. Non. 

D. Est-ce qu'il ne vous a pas dit à voix basse : « Criez 
au secours? » — R. C'est possible. 

D. C'est certain, et alors il s'est mis à pousser ce cri ? 
R. C'est exact. 

1). Qu'est ce que vous avez fait alors? — R. Je suis 
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■ » ous n'avez pas eu un moment d'entretien ensemble? 
""^«oii, Monsieur. 

• ' ^pendant on parle d'une heure à laquelle vous au-
seule avec lui ? — R. Je ne crois pas. 
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b 'C ^
e 110 me

 '
e ra

Pl
,e

^
c
 P

as
-Av

»nt le dîner, n'avez-vous pas dit à Emerence qu'elle 

y
0

,
Js

ai
'

se
 retirer après vous avoir servi le dessert; que 

•tev^
10

'
 des
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dem „
 a

.
v
,
au

 relardé d'un jour à cause d'un violent mal de 
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Presde la porte du salon des Colonnes ? — R. 

allée chercher de l'eau de Cologne. 

D. Et votre mari ? — R. Il est resté en bas. 

D. Où l'avez -vous retrouvé? — R. Dans la salle à man-

ger, occupé à éponger la figure de mon frère. 

D. Emerence n'est-elle pas venue vous dire qu'elle ne 

trouvait pas la grande jatte de vinaigre qu'on lui avait in-

diquée, qui en contenait quatre litres, et n'est-ce pas alors 

seulement que vous êtes allée chercher de l'eau de Colo-
gne? — R. C'est possible. 

D. En approchant du corps de votre frère, ne vous êtes-

vous pas écriée : « Ah ! mon Dieu ! ah ! mon Dieu ! qu'est-

ce que Gustave a donc ?» — R. C'est possible. 

Tous ces détails sont donnés, toutes ces réponses sont 
faites avec beaucoup de calme et d'assurance. 

M. le président : De là vous êtes allée à la cuisine, à la 
buanderie demander du savon? ■—■ R. Oui. 

D. Quel temps s'est-il écoulé entre le moment où Hip-

polyte vous a demandé de l'eau chaude ou froide, et le 

moment où vous avez apporté l'eau de Cologne? — R. En-
viron quinze minutes. 

D. C'est impossible! il doit s'être écoulé plus de temps 

que cela. De votre propre aveu vous êtes restée sept ou 

huit minutes dans la chambre des enfans, attendant le 

verre d'eau que vous aviez demandé; puis quatre minutes 

ou environ jusqu'au moment où vous avez rejoint votre 

mari, qui vous attendait en bas; vous voyez bien que ce 

que vous dites n'est pas possible ? — R. Je ne me rappelle 
pas bien. 

D. Emerence est venue vous dire qu'elle ne trouvait pas 

le vinaigre, au moment où votre mari lavait le visage de 

Gustave? — R. Je ne me rappelle pas qu'Emerence ait dit 
cela. 

D. Elle le déclare. — R. Si elle le dit, c'est que c'est 
vrai. 

D. Vous avez dit que les babils de votre mari exhalaient 

une odeur infecte; où l'avez-vous remarqué? — R. Dans 
la chambre à coucher. 

D. Est-ce que vous n'avez pas dit à ce moment que Gus-
tave était mort ? — R. Je le pressentais. 

I>. Qui vous portait à avoir ce pressentiment? — R. Les 
coups que je lui avais vu donner. 

D. Esl-ce que votre mari n'a pas alors changé de vête-
mens? — R. Je crois que oui. 

D. N'avait-il pas mis alors sa vieille robe de chambre? 
— R. Je ne me rappelle pas. 

D. Tâchez de vous en souvenir. — R. Je ne me rappelle 
rien de semblable. 

1). Quand vous avez crié : « Au secours ! mon frère est 

malade! » qui est-ce qui est arrivé? — R. Emerence et 
les lessiveuses. 

D. Votre mari n'a-t-il pas été obligé de prendre le ca-

davre de Gustave, et n'étail-il pas embarrassé de savoir 

où il le déposerait ? — R. Oui, Monsieur. 

D. N'est-ce pas vous qui avez indiqué le lit qui était 

dans la chambre d'Emerence? — R. C'est moi. 

D. C'est votre mari qui portait le cadavre, et Emerence 

éclairait? — R. Je n'ai pas vu porter le cadavre. 

I). Où étiez-vous donc alors? — R. Sur l'escalier du 

vestibule. 

D. Alors vous avez dû voir passer ce triste cortège ; 

car l'escalier est à côté de la porte qui donne sur la cour. 

— R. Je n'ai rien vu. 

D. Gilles et Eniéranee vous ont trouvée au pied de 1 es-

calier poussant des cris de détresse, et ils ont remarque 

que vos yeux n'avaient pas une larme? — R. On jouait la 

comédie. (Longue et pénible sensation.) 

D. Ah! c'était une véritable comédie! Pourquoi la 

jouait-on? — R. Hippolyte l'avait imaginée pour faire 

croire que Gustave était mort naturellement. 

D. Et vous vous y joigniez ? — R. H ne pouvait pas la 

jouer tout seul. (Nouveau mouvement.) 

D. Vous vouliez donc cacher son crime? — R. Certai-
nement. 

D. Si la mort de votre frère vous eût impressionnée, 

vors auriez versé quelques larmes ! — R. J'ai tant pleuré 

une fois que je n'ai plus de larmes. 

D. Si vous lui aviez dit un seul mot, que votre mari en 

voulait à sa vie, vous auriez prévenu ce malheur. — R. 

On espère toujours qu'un malheur redouté n'arrivera 
pas. 

D. 11 fallait, je le répète, le prévenir. — R. J'avais bien 

l'intention de le faire. 

D. L'intention ne suffit pas, et vous ne l'avez pas fait. 

Ainsi, vous jouiez la comédie pour faire croire à la mort 

naturelle de votre frère ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Gilles et Emerence ne vous ont-ils pas reconduite 

avec votre mari dans votre chambre à coucher? — R. J'a-

vais été dans l'intervalle dans la chambre de la gouver-
nante. 

D. Votre mari ne vous a-t-il pas demandé un vomitif? — 

R. Il se disait empoisonné; il m'a demandé un vomitif, et 

je lui ai donné de l'ipécacuanha que j'avais pour les en 
fans. 

D. Vous a-t-il dit comment il se croyait empoisonné? — 
R. 11 me l'a dit plus tard. 

D. Répétez ce qu'il vous a dit. — R. Je lui dis : « Mal 

heureux ! vous avez tué mon frère! Je l'ai entendu crier 

Pardon, Hippolyte ! et vous avez'été sans pitié pour lui.— 

Non, m'a-t-il répondu, car je lui ai dit : Tais-toi, malheu 

reux. je te laisse la vie. » Puis il me demanda : « Croyez 

vous que les cris de Gustave aient été entendus par d'au-

tres que par vous? — J'en suis sûre. — Ah! quel mal 

heur! ne me perdez pas. — Non, je ne vous perdrai pas 

lui dis-je; mais comment se fait-il que vous soyez empoi-

sonné ? — Gustave se débattait comme un diable, le poison 

est tombé sur ses habits, sur sa main; il a mis, en se dé 

fendant, son doigt dans ma bouche, et ce doigt avait du 
poison. Je suis empoisonné. » 

D. Vous avez donc retrouvé des traces du poison sur les 

vêtemens de Gustave et sur ses doigts? — R. Non, pas 
sur ses doigts. 

M. te procureur du roi : Cependant ses doigts ont été 
lavés avec du vinaigre. 

M. le président : N'avez-vous pas eu avec votre mar 
une autre entretien sur ce sujet? 

Vaccusée : Oui, je remarquais qu'il cachait toujours son 

doigt ; je le questionnai, et il finit par me dire qu'il était 

blessé, il me dit que Gustave fermait fortement la bouche 

qu'il avait voulu la lui ouvrir, et qu'il avait été mordu au 
doigt. Il avait aussi une blessure au front. 

D. Vous a-t-il dit comment lui avait été faite cette se 

conde blessure? — R. Non ; il m'a fait lui frotter les che 

veux avec du vinaigre ; je croyais simplement à un mal 
de tête. 

D. Votre mari ne vous a-t-il pas dit que Gustave lui 

avait promis toute sa fortune s'il voulait lui laisser la vie" 

—-R. Oui, ilm'a dit cela. J'ai demandéàmon mari : « Quels 

cris a donc poussés Gustave? — Il disait, m'a répondu 

Hyppolite : « Laissez-moi aller ct ma fortune est à vous.» 

D. N'avez-vous pas encore eu d'autres entretiens ? — 

R. Oui ; il me commanda de faire disparaître deux fioles 

qui devaient se trouver dans l'armoire aux bouteilles. Je 

les y trouvai, en effet. L'une était pleine encore d'un li-

quide d'un blanc jaunâtre. Elle était bouchée et le bouchon 

était recouvert d'une petite peau attachée avec un fil rou-

ge. L'autre fiole était vide; je vis qu'elle -avait contenu le 

même liquide ; c'était celle que mon mari avait employée 

pour le crime. Il m'a dit de les faire disparaître, ce que 

j'ai fait aussitôt. C'est après cela que je suis allée me la-

ver les mains au savon noir à la cuisine. 

D. Que vous a-t-il dit relativement au plancher? — R. 

Il m'a dit qu'il y avait des taches au plancher, qu'il les 

avait essuyées et que ça n'était pas bien fait ; de les faire 

nettoyer ainsi que les traces de vomissemens qui étaient 
dans les deux salons. 

D. Avec quoi avez-vous fait faire ces nettoyages? — R. 

Avec de l'eau et du savon. Hippolyte m'a fait ces recom-

mandations plusieurs fois, même pour le buffet, qu'il m'a 
dit de faire laver à l'intérieur. 

D, Et vous avez donné aux domestiques l'ordre de la-

ver le plancher? — R. C'est un peu plus tard. 

D. Avec de l'eau chaude et du savon. — R. Oui. 

D. Ne lui avez-vous pas demandé comment il avait 
vomi dans les deux salons? — R. Oui. 

I). Que vous a-t-il répondu ? — R. Je ne me le rap-
pas. 

La fiole vide n'était-elle pas celle qu'il avait versée 

la bouche de Gustave? — R. Mon mari me l'a 

avaient sans doute perdu une partie de celte odeur. Re-

connaissez-vous ces habits pour ceux que portait votre 

mari ce jour là ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Quelle odeur avaient-ils? — R. Une odeur qui por-
ait en tête. 

D. Ne les avez-vous pas apportés dans la même cliau-

ière.où étaient déjà ceux de votre frère? — R. Oui, Mon-

sieur. En les transportant, j'ai ôté ce qui était dans les po-

ches du paletot, cl j'y ai'trouvé deux mouchoirs et une 

toile de sac d'argent qui avaient une odeur insupportable. 

aidait brûler tout cela dans le fourneau de la chaudière. 

11 m'a demandé si je n'avais pas trouvé un bouchon de-

cristal dans la poche. C'était celui do la fiole qu'il avait vi-

dée ; je le pense du moins, car je ne le lui ai pas demande. 

D. Votre mari paraissait préoccupé de ce bouchon? 

R. H était préoccupé de tout ce qui était dans lc paletot. 

D. Vous dit il c'e qu'il avait fait avec ces deux mou-

choirs? — R. Il me dit qu'il avait essuyé le plancher de la 

salle à manger pour faire disparaître les taches. 

D. Où étaient situées ces taches? — R. Devant la pre-

mière fenêtre de la salle à manger. 

D. Y en avait-il devant le buffet aux verres? — R. H V 

en avait aussi. Le lendemain, il regardait le plancher avec 

le plus grand soin. 

D. N'avez-vous pas faitlaver le lendemain avec un corps 

lieux? — R. Oui, et j'ai fait essuyer ensuite avec, un ba-

R. Oui, 

huileux? 

lai rouge 

pelle 

D. 

dans 

dit. 

1). Quelles recommandations vous a-t-il faites au sujet 

du corps de Gustave? — R. Il m'a dit de le faire dés 

habiller et de le faire laver au vinaigre , surtout les 

mains; de lui faire avaler un plein verre à pied de vinai-

gre. Il m'a fait ces recommanuations plusieurs fois dans 
la nuit. 

D. Pourquoi vous faisait-il donner ces ordres? — R 

Il disait qu'il valait mieux que ce fût moi. 

D. Ne vous a-l-il pas envoyée vous assurer que 1, 

corps de Gustave ne portait pas de traces de poison ? -
R. Oui, monsieur. « 

D. N'a-t-il pas parlé du col? Ne voulait-il pas savoir s'i 

n'était pas imprégné do nicotine? — R. Je ne' me rappelle 
pas cela. , 

D. Si le corps ne portait pas de traces de violence? 

R. Je ne me rappelle pas. Je crois qu'il est allé s'assurer 

de ça quand le cadavre était dans la chambre d'Emerence 

Il a voulu me faire laver les doigts de mon frère et m 

renvoyer plusieurs fois dans la nuit; je n'ai pas voulu y 
aller 

le corps ; R. Gilles. D Qui donc a lave 

l). Lui a-t -on versé du vinaigre dans la bouche? — R. 

Oui. Mon mari disait: « De celte manière, les chimistes ne 

trouveront rien, la nicotine aura disparu ; c'est un poison 

sans réaclif; les preuves de l'empoisonnement ne pour-
ront pas être trouvées. 

D. Que dit-il de l'habillement de votre fr ère? — R. De 
le mettre dans l'eau, de le faire laver dans une chaudière. 

D. Vous avez donné des ordres en conséquence? — R. 
Oui; je les ai l'ait laver dans de l'eau de savon. 

D. Ces vêtemeps n'avaiont-ils pas la même odeur qui 

vous avait frappée sur ceux de votre mari ? — R. Je n'ai 
pas remarqué cela. 

D. Comme ils avaient déjà été plongés dans l'eau, ils 

D. C'est celui que je vous fais représenter ? • 

Monsieur. 

D. Est-ce votre mari qui vous avait dit de brûler ses 

deux mouchoirs? — R. Oui; il m'avait dit de brûler tout 

ce quiétait dans ses poches. 

D. N'avez-vous pas remarqué que le plancher avait été 

gratté ? —R. J'ai vu par terre des débris de verre, quand 

la justice est venue à Bitremont. 

I). N'avez-vous pas demandé à Hippolyte qui avait grat-

té le plancher? — R. Non. 

D. Que vous a-t-il dit relativement à la cravate et au 

gilet de Gustave ? — R. J 'avais oublié de les faire laver; 

la justice est venue et j'ai tout fait brûler. 

D. Dans la nuit, ne vous a-t-il pas conduite dans les ca-

ves du château? — R. Il m'a emmenée avec lui, mais je 

suis restée sur les marches de l'escalier. Il est descendu 

et il a pris une grande cruche , puis il est allé dans le jar-

din. H est revenu, et la môme chose s'est répétée; moi, 
je restais toujours là. 

D. Pourquoi restiez-vous là? — R. Parce qu'il me l'or-
donnait. 

D. Que faisiez-vous ? —R. Je l'éclairais. 

D. Qu'y avait-il dans cette grande cruche ? — R. Je 
l'ignore. 

D. Ne vous a-t-il pas dit que c'était de l'eau saturée 

de... ? — R. Il ne m'a rien dit. 

D. Dans vos divers entretiens, ne vous a-t-il pas fait des 

recommandations sur ce qu'il fallait dire si la justice vous 

interrogeait? — R. Oui; il me disait que, s'il était arrêté, il 

faudrait de suite s'assurer de deux grands avocats de Pa-

ris, M. Chaix-d'Est-Angeet M. Léon Duval. « Mais, ajou-

tait-il, je ne crains pas qu'on m'arrête, car je n'ai rien 

fait. » Cependant ses blessures l'occupaient beaucoup. 

D. Que vous disait-il de répondre si la justice vous in-

terrogeait? — R. De dire que je ne savais rien. « Surtout, 

disait-il, ne me vends pas. » 

D. Quel jour vous a-t-il dit cela? — R. Le lendemain. 

D. Ne vous a-t-il pas fait des recommandations pour lo 

cas où, étant arrêtés tous les deux, on viendrait vous dire 

qu'il avait dît telle ou telle^hose? — R. Oui ; il me disait : 

« N'en croyez jamais rien ; ce sont des moyens que la jus-
tice emploie pour arracher des aveux. » 

D. Ne vous a-t-il pas parlé d'une détermination qu'il y 

aurait à prendre si l'empoisonnement était reconnu? — R. 

Oui ; il disait qu'il faudrait soutenir que Gustave s'étaitem-
poisonné lui-même. 

D. Ne disait-il pas qu'il indiquerait l'endroit où Gustave 

avait prétenduement pris le poison? — R. Oui, Monsieur. 

D. Ne disait-il pas qu'il indiquerait l'armoire aux verres ? 
—R. Non. 

D. Dans la nuit qui a suivi la mort de Gustave, votre 

mari n'a-t-il pas brûlé des lettres ? — R. Oui ; il s'est fait 

apporter des lettres et deux vieux portefeuilles : il a tout 

vidé dans la cheminé. Le lendemain, il en a encore brûlé 
d'autres. 

D. N'a-t-il pas brûlé des livres? — R. Oui, il a envoyé 

chercher un gros paquet cacheté qui était sur une biblio-

thèque et des livres qu'il a brûlés. 

D. De quoi traitaient ces livres? — R. Je n'en sais rien; 
il y en avait deux reliés et un broché. 

D. N'étaient-ce pas des ouvrages de M. Orlila ? — R. J« 
ne sais pas. 

M. Orfila, présent à l'audience, sourit à la pensée que 
ses oeuvres ont eu l'honneur d'un auto-da-fé. 

D. Le lendemain, Hippolyte n'a-t-il pas réuni vos do-

mestiques dans votre chambre à coucher pour leur appren-

dre ce qu'ils devaient dire à la justice s'ils étaient interro-

gés? — R. Oui, Monsieur, il leur faisait la leçon. Char-

lotte seule a répondu : « Moi, d'abord, je ne veux pas me 
damner. » 

D. Est-ce que vos domestiques ne sont pas allés con-

sulter M. le curé de Rury pour savoir ce qu'ils avaient à 

faire ? — R. Oui, monsieur, ils sont allés lui faire part 

de l'embarras où les jetaient les recommandations de M. 
de Rocarmé. 

D. Une domestique, devant qui votre mari expliquait 

qu'il avait appelé du secours, ne lui a-t-elle pas répondu : 

« Oui, vous avez crié, mais c'est quand il n'y avait plus 
personne! » — R. Oui. 

D. Cela ne voulait-il pas dire ; Vous avez crié quand M. 
Gustave était mort? — R. Oui. 

D. N'a-t-il pas cherché à persuader à Emerence que 

Gustave était mort dans ses bras? — R. Oui, Monsieur. 

M. le procureur du roi : Ne recommandait-il pas aux 

autres domestiques dédire : « Pauvre Emerence! M. Gus-
tave est mort dans ses bras ! » ^ 

L'accusée : Oui, Monsieur. 

M. le procureur du roi : N'a-t-on pas fait des répétitions 
dans la salleà manger? , 

L'accusée : Je n'y ai pas assisté. 

M. Je président s Vous^vez l'ait brûler les béquilles de 
votre frère? — R. Oui. 

D. Pourquoi ? — R. Hippolyte me l'avait recommandé. 

D. Après l'autopsie, n'avez-vous pas rencontré Eme-
rence sur l'escalier? — R. Oui. 

D. Ne lui avez-vous pas dit : « On n'a rien trouvé; tout 

va bien , on va enterrer mon frère? » — R. C'est vrai. 

D. Cela se rapporte bienàce que disait votre mari. Vous 

avez envoyé Thibaut chez les dames de Dudzeele, en lui 

disant: « Dites à ces deux coquines que Gustave est mort! » 
— R. Je nie avoir dit cela.' 

D. L'instruction vous impute ces mots. — R. Oh! l'ins-

truction! ces Messieurs ne sont pas toujours exacts. ' 

Après cet interrogatoire, constammLin soutenu par l'ac-

cusée avec une liberté d'esprit et un calme extraordinai-
• M. le président renvoie l'audience à demain. 

res, 

Tout ce qui peut, ajouter à l'éclaircissement du débat 

nous paraît digne de l'attention de nos lecteurs. Nous don 

nous a la suite de ce premier compte-rendu, la notice hir>3 
graphique suivante, publiée sur l'infortuné Gustave fou-

gnies, et qui circule a Mons avec l'acte d'accusalion et les 
autres publications laites sur ce procès 
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Gustave-Adolphe-Joseph Fougnies naquit à Péruwelz le 30 
mai 1820; il avait par conséquent trente ans, six mois et vingt 
jours lorsqu'il mourut au château de Bitremont, à liurv. 

Son pore, Nicolas-François-Joseph Fougnies, né à Péruwelz, 
le 6 février 1776, y est décédé le 4 mai 18iC>. Il a longtemps 
habité Mons, où il occupait (rue 4e la Grande-Triperie, n" 48 
nouveau) une maison qu'il acheta depuis, laquelle appartenait 
alorsà M.-Q.-F.-J. Senault, greffier près la cour souveraine du 
Hainaut, et qui est devenue aujourd'hui la propriété de M. 
Hache-Bataille; il fut ensuite brasseur à Péruwelz: mais, re-
tiré du commerce depuis quelques années, il ne s'occupait que 
de l'administration de ses propriétés. 

U avait épousé, àCambray, lademoiselle bydie-Victoire-Josè-
phe Tabary, décédée à Cambrai le 9 janvier 1837, pendant 
l'instance d'un procès en séparation, car les époux Fougnies 
ne vivaient pas en bonne intelligence, et la dame Fougnies 
avait dû se réfugier dans sa famille pour se soustraire aux pro-
cédés de son époux. 

De ce mariage sont nés deux enfans, l'infortuné Gustave et 
Lydie-Victoire-Josèphe Fougnies, née à Péruwelz lc 3 novem-
bre 1818, qui épousa le 5 juin 1843 Allred-Julien-Gabriel-Gé-
rard-Hippolyte Visart, comte de Bury et de Bocarmé, fils de 
M. le comte Julien Visart, comte de Bury ct de Bocarmé, et de 
M'"' la marquise Ida du Chasteleer. 

Le comte Hippolyte naquit au camp de Weltevreden, près de 
Batavia, dans l'île de Java, où son père, le comte Julien, gou-
verneur de l'île, exploitait de grandes propriétés. Il eut plu-
sieurs frères et sœurs, nés en divers pays. 

Du mariage du comte Hippolyte et de la demoiselle Lydie 
Fougnies sont nés quatre enfans (deux (ils et deux fil les), 
dont le premier mourut en naissant. Les trois enfans existans 
aujourd'hui, et dont l'ainé est un iils âgé de six ans, sont con-
fiés aux soins d'un respectable instituteur de Tournay depuis 
l'événement fatal qui les tient séparés des auteurs de leurs 
jours. 

Gustave et Lydie Fougnies semblaient avoir hérité de leur 
père l'amour de l'ostentation et des distinctions nobi liaires 

Dès les premières années de la Révolution française, leur 
aïeul, Nicolas François-Joseph Fougnies, acheta les fiets de la 
Garenne et du Bois, dépendances de la commune de Wiers, et 
«'est de ce chef qu'après 1815, il prétendit au titre de baron 
et signa: Baron François Fougnies Du Bois. 

Cette manie de titres amena plus tard le mariage de la de 
jnoisclle Lydie avec le comte de Bocarmé. 

Gustave Fougnies était de taille moyenne, d'une physiono 
mie doiice, d'une complexion délicate. Il avait les cheveux châ 
tain foncé, le teint frais et vermeil, la voix grêle, et parlait 
avec une grande volubilité; il portait de légères moustaches 
Blondes. D'un caractère vif et parfois emporté, il était néan 
moins bon et d'une fréquentation agréable. 11 ne voyait que 
très peu de monde et n'avait pour société que des ouvriers, à 
qui son bonheur était de procurer du travail. 

Sa première éducation se fit dans uneécole primaire à Péru-
xvelz, où il resta jusqu'à Fàge de neuf à dix ans. Il fut plaeéen-
suite chez les frères Barbet, a Tournay, pour y étudier la fair 
gue française et les mathématiques. 

Une chute, qui le blessa au genou droit, devint pour lui la 
cause d'un mal incurable, qui le força à abandonner momen-
tanément ses étu les. Il suivit plus tard à Leuze les successeurs 
des frères Barbet, MM. Brabant. 

Etant allé passer ses vacances à Péruwelz, Gustave montait 
pour la première fois un cheval noir que son pùrevenaitde lui 
acheter, et passaiteonformément aux désirs dece dernier, dans la 
rue de Houcourt, sous les (ènôtres de sa mère, qui avait 
dû quitter le toit conjugal, lorsque le cheval s'étant cabré, il 
lit une seconde chute qui le blessa de nouveau au genou. Le 
jeune Gustave retourna à Leuze, mais bientôt les douleurs 
qu'il éprouvait l'obligèrent à rentrer dans la maison pater-
nelle. * 

M. Fougnies, craignant d'avoir un fils boiteux, (lui qui l'é-
tait aussi et qu'on surnommait le cron Fougnies), ne recula de-
vant aucune dépense pour faire donner à son fils tous les se-
cours de l'art. Des médecins de Péruwelz et des environs, de 
Paris et de Douai, furent appelés ; mais le ma! ne cessa pas de 
faire des progrès. 

Le malheureux enfant faisait peine à voir_ lorsqu'on le pro-
menait dans la ville, couché dans une petite calèche que traî-

nait une jeune servante. 

La douceur de son visage, les longues et atroces douleurs 
qu'il avait souffertes, la bizarrerie de son père, le souvenir de 
sa mère, tout avait attiré vers lui les sympathies de la popula-
tion : Gustave Fougnies était généralement aimé! 

Sa vie était d'une grande monotonie; il s'amusait parfois à 
dessiner des paysages ou à peindre des Heurs. 

Après quinze ans d'horribles souffrances, les chirurgiens 
déclarèrent indispensable et urgente l'amputation de la jambe. 
Force fut au père d'imiter son enfant et de se résigner. Cette 
opération fut confiée aux soins de M. Castiau, médecin et chi-
rurgien à Vieux-Condé (Nord), assisté du docteur .Marouzé, do 
Péruwelz, et d'un médecin de Paris. La cuisse fut ttmpée près 
de la hanche. 

La cicatrisation ne fut jamais complèteet la santé de Gustave 
fut très chancelante; un régime sévère dans ses alimens, l'abs-
tinence complète du vin, de liqueurs et de bière arrêtèrent les 
progrès du mal. 

Il avait peine à porter 'a jambe de zinc recouverte de peau 
de daim que lui avait fait faire son père. Cette jambe était sou-
tenue par une bretelle passant sur l'épaule gauche et maintenue 
par une courroie bouclée sur les reins. Il préférait marcher 
appuyé sur des béquilles que de se servir de cette jambe, qu'il 
ne pouvait soulever que par un mouvement d'épaule. 

L'harmonie était loin de faire les douceurs de la maison 
paternelle. La mésintelligence éclata plusieurs fois entre le 
frère et la sœur, avant et après la mort de M. Fougnies père, 

La situation financière du comte Hippolyte de Bocarmé en-
gagea cependant la sœur à garder envers son frère quelques 
ménagemens. 

jjGustave, ayant acheté en 1850 le château de Grandmetz (I), 
propriété des comtes de Dudzeele, avait le prejet d'épouser 
une demoisselle de Dudzeele et de lui conserver ainsi le manoir 
de ses pères, le berceau où elle était née, le joyau de sa fa-
mille. 

Ce projet, formé, abandonné, repris, était sur le point de 
recevoir son exécution; les fiançailles devaient se célébrer au 
commencement de décembre. Depuis quelques jours, Gustave 
avait fait transporter tout son mobilier à Grandmetz, où il 
avait pris domicile, laissant à Péruwelz, dans sa maison sur 
la Grand'Place, n° 44, son oncle Alexandre François, de Cbiè-
vres, veuf de Marie-Joseph Fougnies, décédée presque subite-
ment à Péruwelz. le 15' février 1819. M. François, depuis le 
décès de son épouse, était venu habiter avec son neveu, qui 
l'entourait de respect et de soin : il était pour celui-ci une 
sauve garde, un conseil et un ami. 

Ici se clot la biographie de l'infortuné Gustave Fougnies; 
ici commence le drame émouvant du château de Bitremont, où, 
agité, dit-on, de pressentimens sinistres, il était allé faire vi 
site ii sa sœur et à sou beau-frère pour leur annoncer son ma 
riage ! 

Par décret du président de la République, eu date du 

21 mai 1851, sont nommés : 

Jugeait Tribunal de première instance de Nogent-sur-Seino 
(Aube), M. Hippolyte Huvier, ancien magistrat, eu remplace 
nient de M. Deschamps, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première -instance de Cliâ 
teauroux (Indre), M. Elienne-Paul-Jeau-Baplisle- Arthur Ghé 
non, avocat, en remplacement de M. Buiincsset, qui a été 
nommé substitut à Saint-Arnaud ; 

Juge suppléant au Tribunal de première installée d'Ambei 
(Puy-de-Dôme), M. Hippolyte Bernard, avocat, en remplace 
ment de M. Auguste Bernard, démissionnaire. 

Le même décret porte : 

M. Huvier, nommé par le présent décret juge au Tribunal 

(1) Grandmetz est situé à quatre lieues et demie F. de Tourna 
et à sept lieues et demie N -0. de Mons. Celte commune fait 
partie du canton de Leuze ; sa population est de 1,000 ftabi-
tans. Le château de Grandmetz est vaste, entouré de belles et 
grandes avenues, de jardins, de bosquets et de pièces d'eau; 

il est actuellement occupé par M'"" et M"° Errembault de 
Dudzeele. 

première instance de Nogent-sur-Seine, remplira au môme 
iége les fonctions de juge d'instruction, en remplacement de 

M. Deschamps, démissionnaire. 
M. Duvergier, juge au Tribunal de première instance de 

Roanne (Loire), remplira au mè.ne siège les fonctions déjuge 
d'instruction, eu remplacement de M. Chatagnier, qui rejpreu-

i celles de simple juge. 

ne recevra 

PARIS. 28 MAL 

Le procureur-général près la Cour d'appel 

pas le samedi 31 mai ni les samedis suivans. 

— M. Erdan, gérant du journal ï Evénement, a publié 

dans le numéro de ce journal du 2 octobre 1850, un arti-

cle intitulé Tablettes politiques, contenant cinq paragra-

phes séparés par des astérisques. Le dernier seul était si-

gné. Dans les numéros des 3 et 5 octobre 1850, il publiait 

des lettres de Rome qu'il accompagnait de réflexions non 
signées de leur auteur. 

M. Erdan a été condamné parle Tribunal de police cor-

rectionnelle, le 11 avril dernier, à 500 fr. d'amende pour 

chacune des six contraventions, soit 3,000 fr. pour les six. 

M. Erdan a interjeté appel de cette décision. M' Henri 

Celliez a soutenu l'appel. 

La Cour, présidée par M. Ferey, a, sur les conclusions 

de M. Saillard, substitut de .M. le procureur-général, ren-

du un arrêt qui considère les quatre paragraphes publiés 

sous le titre commun : Tablettes de l'Evénement, comme 

constituant un seul et même article. Cet arrêt décharge sur 

ce point M. Erdan des condamnations prononcées contre 

lui ; mais il maintient les deux amendes prononcées à rai-

son des lettres de Rome. 

— Le journal le Pays, dans son numéro du 3 avril 

dernier, a inséré des extraits d'une lettre de Rome, à la 

suite de ces extraits se trouvaientees mots : Pour extraits 
signé Pelierin. 

M. de Boiivi.lle, gérant du journal le Pays, a été par ju-

gement du Tribunal de police correctionnelle, du 22 avril 

dernier, condamné à 500 fr. d'amende pour infraction à la 

loi du 16 juillet 1850. M. de BOûvlftc a interjeté appel de 

celle décision. 

La Cour, présidée par M. Ferey, après avoir entendu 

M 1' Nogent-Saint-Laiirfeiis, avocat de M. de Bouvilfe, 

sur les conclusions conformes de M. Saillard, substitut de 

M. le procureur-général, confirmé la décision des premiers 

juges. 

— Aujourd'hui a comparu devant la Cour d'assises de 

la Seine, sous l'accusation d'incendie d'une maison habi-

tée, un individu nommé Trouillel, marchand de vins à Sa-

blonville. La maison incendiée lui appartenait. 

L'instruction avait réuni contre l'accusé des charge 

assez graves. Il était dans de mauvaises affaires; sa mai 

son était assurée pour une somme bien supérieure à sa 

valeur réelle; il passait dans son voisinage pour un hom-

me sournois ct avide. L'incendie avait été tenté dans un 

grenier où lui seul pénétrait; de plus, et surtout, on avait 

découvert une mèche iniianmiuble qui, serpentaut-au ira 

vers des murs ct sous les t nttires, enveloppai* toute! 

maison. C'était un vaste système d'incendie dès longtemps 

préparé. 

M. l'avocat -général Mongisa soutenu l'accusation. 

M' Nogenl-Saint-Laurens, avocat, a présenté la défense 

de l'accusé. 

Après le ré>.umédeM. le président Bresson, le jury est 

entré dans la chambre des délibérations et en est revenu 

avec un verdict affirmatif tempéré par des circa 
atténuantes. TOsta^ 

En conséquence, la Cour a eondarané Trouillct I 
ans de travaux forcés.

 a
 4j 

— Au moment où l'on s'occupe de la loi sur 1 ■> 

nationale, les partisans du droit au fusil ne seront 

chés sans doute de pouvoir apporter, jlans la disi-utè. 

un exemple à l'appui de leur opinion. Etienne l^ioi^Tjj! 

fonnier, sans asile, était aujourd'hui traduit devant \?À ■mi (e T 

nmal correctionnel pour vagabondage et rupture < KV 

u i e,e neuf r • 

condamné sept fois, dont une aux travaux forcés etj r '' 
neiue tiu'i 1 a subie. 

Il produit, la moralité de sa cause, un Côrtif ■ 

d'un capitaine de la 3 légion, attestant qu'il a bien 

son service comme garde national; inscrit, sur les com
r

j'' 

après février, il y est resté jusqu'au 29 juin 1848. ^ 

Le Tribunal, nonobstant ce bon renseignement, 
damné Fabien à quatre mois de prison. coa- f 
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!itz. Seul dépota Paris, chez l'inventeur, c.'ji: VIVIKXSE.IJ 

— CUATEAI -ROUGE. — Aujourd'hui jeudi, pour la Sulefinil 
de l'Ascension, Grande Fête extraordinaire dédiée aus élran-

IHiiminntion sjdendide. Magnifique Feu d'artffe, par M 'S 

Marin Charroy. La pièce principale représentera le 
Cristal. 

Aujourd'hui jeudi, troitdèîBe so 

i de l'Ascension, dernier iottr de 
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Ventes immobilières. 

A7J3ÏEKCE SES CRIÉES. 

le 

!: IAIS0H RUE 10BTIÀRÏBE 
Etude de M« FURCY-LAPERCHE, avoué. 

Vente sur publications judiciaires, au Palais-de 
Justice â Paris, après baisse de mise à prix, 1 
mercredi 4 juin 1851, 

D'une MAISON à Paris, rue Montmartre, 154, 
près le boulevard et la Bourse. 

Elle produisait net, avant 1848, au-delà de 
38,000 fr.; elle rapporte actuellement, net, environ 
30,000 fr. 

Mise à prix réduite (de 450,000 fr.) à 350,000 fr. 
S'adresser : 1° A M e FURCY-LAPERCHE, avoué 

poursuivant, rue Ste-Ainie, 48; 
2° A M e Ernest Moreau, avoué présent, place des 

Vosges, 21 ; 
3° A M" Lefer, notaire à Paris, rue St-Honoré, 290. 

(4581) 

CHAMBRES ET ÉTUDES »Ë NOTAIRES. 

GHiTEàU et F »1ME CLÀÏH-RDISEEL, 
Etudes 1° de M° ESTIENNE, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 34; 2° de M» BÉLIN , notaire à 
Rouen (Seine-Inférieure). 

Vente sur publications judiciaires, au plus of-
frant et dernier enchérisseur, en l'étude et par le 

ministère de M e BÉLliN, notaire à Rouen (Seine-
Inférieure), 

En un seul lot, 
Des CHATEAU et FERME DE CLAIR RUISSEL, 

situés sur les communes de Gaillefontaine et du 
Thil-Riberpré, arrondissement de Neufchâtel (Sei-
ne-lnfériaire). 

La vaste propriété du Clair-Ruissel se décom-
pose pour l'exploitation en deux domaines, le châ-
teau et ses dépendances non compris : l'un dit la 
Pôlité-Ferine, l'autre la Grande-Fermé. Chacun de 
ces domaines est desservi par de vastes bâtimens et 
constructions d'utilité et d'agrément. 

La superficie totale de la Grande-Ferme et de 
la Petite-Ferme en bâtimens, terres, prés, bois, 
etc., est de 108 hectares 94 ares 24 centiares. 

L'adjudication aura lieu le 18 juin 1851, on l'é 
tude de Me Bélin, notaire a Rouen (Seine-Infé-
rieure). 

Mise à prix : 270,000 fr. 
S'adresser : 
1° A M" ESTIENNE, avoué poursuivant, à Paris, 

rue Sainte-Anne, 34; 

2° A M" Maurice Richard, avocat à Paris, rùe de 
Seine-St-Germain, 6; 

3° A M* BÉLIN, notaire à Rouen, dépositaire du 
cahier des charges. (4540) 

dite A. Roux et C c sont convoqués, en vertu des 
dispositions des articles 13 et 16 des statuts, en 
assemblée générale pour le vendredi 13 juin Ib'oi, 
à sept heures du soir. 

La réunion aura lieu chez Lemardelay, rue Ri-
chelieu, 100. » 

MM. les actionnaires ayant droit à y assister de-
vront, pour y être admis, déposer leurs actions au 
siège de la liquidation, cité T révise, 0, avant le 
10 juin 1831. (5477) 

dans la nécessité de leur appliquer les mesures 
prescrites par l'article i 3. 

Le conseii d'administration croit devoir égale-
ment informer les actionnaires que le sous-eonip-
toir national d'escompie créé par les Compagnies 
réunies (rue Saint-Houoré, 218) continue à faire, 
au taux de 5 p. 0/0, des avance.; de fonds sur dé-
pôts de valeurs de chemins de fer. (5473) 

II. LES ÀCTIOÎIN Ï
nnn de la société 
litia en comman-

â CIElil DE fia DE FARÏS 

mmmm, 
Rue de Strasbourg. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires que le dixième verse-
ment esl fixé à la somme de 25 fr. par action, qui 
devront être payés à la caisse de la Compagnie du 
1" au 20 juillet 1831, sous la déduction de 7 fr. 
85 c. pour intérêts du premier semestre 1851 (soit 
net à verser 17 fr. 15 c. par action). 

A dater du 21 juillet, il ne sera plus admis à la 
négociation que les actions qui porteront la men-
tion du versement, et l'intérêt de retard sera dû à 
raison de 5 p. 0/0. 

Le conseil d'administration rappelle à MM. les 
porteurs d'aclions sur lesquelles le versement an-
térieur n'aurait pas encore été effectué, que. leurs 
titres se trouvent sous le coup de l'expropriation 
ordonnée par les statuts, et que, faute par eux de 
se mettre en règle immédiatement, il se verrait 

kil. 
ionue, 14. 

(5440) 

les enfans qui font. leurs dents, t î, rue 

Pharmacie Péral. 3 fr. 30 c. le flacon. 

;
 ZHJESTZOSar 4 F. Ni'mv. appl. 

: n a *ïn sfj résisté au copSfrfi 
s O Al*» OU Sent. Pli. r. !taml 

i¥is m mmmi 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC de MM. RATTIER et GUI BAL, 4, 
rue des Fossés-Montmartre (brevetés s. g. d. g.), 
un grand choix d'articles très utiles et presque 
indispensables en voyage, tels que matelas, cous-
sins el colliers à air, ceintures de natation ou de 
sauvetage; bonnets de bains, urinaux portatifs ; 
clysoirs ; jambières ; manteaux fm perméables fort 
légers pour la chasse et la pêche; nouveaux tissus 
extrêmement élastiques pour bretelles, jarretières, 
lacets, serre-bras et bandages, etc. Tous les pro-
duits portent l'estampille de la fabrique et se ven-
dent avec garantie. 5336$) 

SIROP DE mmnm 
Dentifrice préservant de douleurs et convulsions 

du docteur 

©ELABAnaE. 

OFFICE CENTRAL 

DE mimmi mmwi 
M :fr t ' «ï i.'- .3 - î, t £ • t v * a a * 

Correspondance pour Paris, tes <li'|i:ir!rmrns cl lcsf*>-

nles. L'Office est rci.«Wiité à 'a Guadeloupe, à ta W* 
nique, à la Réunion, à fi Gldane t A au Sinèijal. (ijffl^ 

lialadies Sees'èies. 
CCÉMSON PROMPTE, IiADICAbE F.T PEU COVTr.l'SE 

par le Traitement du Docteur 

C" ALBEIt! 
Médecin de la Faculté de Paris, inatfre «J» 

macie, cx-pharmacien des hôpitaux Oc 

Paris , professeur de médecine et de bo«*!'' ; ' 

honoré de médailles et récompenses (l#«''
M

i ' 

Bue Montorgueii , i 9 

Ancien n° 21. 
TKA1TEUEST PAK COlUIESPONn tW.I Ĵ V 

H,a publleatioct légal« de» Acte» do Société e«t obligatoire pour l'année 1851 dams la «AZETTB SSK^ l'SîBBïmASJ .S., 1,13 MSîOJFï et le JoneSAl, CiÉXKRALi D'AFfECKSi!*»' 

Veale de fonds. 

Par acte, en date du vingt-r|iiali e 
mai mil huit cent cinquante-un , 
madame C. BOQUET, autorisée de 

son mari à vendre à M. H.-J.CHA-
PELANT , commis-marchand, son 
fonds de commerce d'eaux minéra-
les, situé rue des Prouvaires, 10. 

(4589) 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de Me MOUIXIN, huissier, rue 
des Jeûneurs, 42. 

En l'hOlel des Commissaires -Pri-
seurs, place de la Bourse, ?. 

Le 31 mai 1851. 
tonsislanl en carlonnier, bureau, 

chaises, verrerie, etc. Au comptant. 

(4586) 

l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

].e3i mai 1851. 
Consistant en bureaux, rideaux, 

pupitre, chaises, etc. Au comptant. 

Elude de M" ltliGNAUl.T, huissier, 

rue Louvoie, 8. 
En l'tiùlel des Commissaires-Pri-

sein s, place de la Bourse, 2. 
Lc 31 mai 1851. 
Consistant en bureaux, comp 

' -, peaux de chèvre, etc. Au Cpl. 
(458S) 

teiri. 

Etude dcM-lî. ACAHI), lunssier, rui 

Richelieu, n" 85. 
En l'hûtel des Commissau'es - Pri-

seiirs, place de la Itourse, 2. 

le so mai 1851, à midi. 
Consislanl en bureaux, boia il a 

cajou, cliaises, etc. Au comptanl. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le samedi 31 mai 1851. 
Consistant en tailles, chaises, fau-

teuils, tîibleaux, etc. An comptant. 

Suivant acte passé devant M'Lc-
comte, qui en a minule, et son col-
lègue, notaires à Paris, le vingt niai 

mil huit cent cinquanle-im, enre-
gistré, 

M. Frédéric-Auguste UOTTEE,mé-
eanicien, demeurant à Paris, rue 
Popiucourt, 30, 

A déclaré se retirer et cesser de 
faire partie, à compter du premier 
juin mil huit cent cimpianle-iin, de 
ia société de commerce en nom col-
lectif, formée pour l'exploitation 
d'un établissement de mécanicien, 
sons la-raison sociale BOTTÉE père 
et Iils, entre ledit sieur Frédéric-Au-
guste ltottée, M. liémy-Auguste Bot-
tée, son père, el M. Êugèiie-Augusle 
llotléc, son frère aîné, demeurant 

toustroisà Paris, rue Popiucourt, 
30, suivant acte passé devanl ledil 

M«Lccomte, notaire à Paris, le dou-
ze février mil huit cent cinquante-
un, enregistré. 

M. Bottée père et M. Eugène-Au-
guste ltottée ont consenti a celte re-
traité. 

En conséquence, il a été dit qu'à 

compter audit jour premier juin, 
ladite société ne subsisterait plus 

qu'entre M. Rotlée père et M. Engè 
ne-Auguste llollée Iils aîné, sous la 
même raison sociale BOTTEE père 

et Iils. 
Comme conséquence de la retrai-

te de M. Frédéric Bottée et par dé-
rogation aux stipulations du deuxiè-
me aunéa de l'article 10 dudit acte 

de société, il a été convenu que la 

part de mondit sieur Frédéric Rot-
lée n'accroîtrait pas aux deux asso-
ciés restans qui composeraient la 

société, mais à M. Eugène Rotlée, 
qui selrouvernit par suite intéresse 

pour deux tiers dans la société. 
il a été, en outre, arrêté que M. 

Bottée pere aurait droit au tiers 
des bénélices et M. Eugène ltottée 
aux deux autres tiers, qu'ils sup-
porteraient les pertes dans la même 
proportion ; 

Que l'article 18, qui n'avait d'uti-
lité qu'en cas de décès de l'un des 
associés pendant que la société se 
composerait de trois membres, é-
lail regardé comme nul e! non ave-
nu, el que tous tes autres articles 
dudit acte de société eonlinueraienl 
à subsister et recevraient leur en-

tière exécution, en tant qu'ils s'ac-
corderaient avec les modifications 

ci-dessus rapportées. 
Pour exlrail : 

Signé LECOMTF.. (3445) 

D'un acte l'ait double, sous seings 
privés, le vingt-quatre mai mil huit 
cent einquanle-un, 

Entre M. Guillaume-Charles COT-
TEREAU, négociant, demeurant à 
Pari.-, quai lie la Tourncilc, 27; 

Et M. Edouard M1LLOCI1AU, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
la Chausséc-d'Antin, 35; 

Il apperl : 

Que les parties ont formé entre 
elles, sous la raison sociale : COt-

TEREAU el Mll.LOCilAU, une société 
de commerce en nom colleelif, pour 
I exploitation du fonds de commer-
ce et commission en huiles d'olives, 
dont les parties sont propriétaires 

en commun, et qui est établi et a ses 
bureaux à Paris, à l'Entrepôt géné-
ral des liquides, oii sera le siège de 
la société. 

La société commencera le premier 

août mil huit cent einquanle-un, 

aura six années de durée, et expire-
ra le trenle-un juillet mil huit cent 
cinquante-sept. 

L'objet de la société sera exclusi-
vement le commerce cl la commis-
sion en huiles d'olives ; aucune au-

tre opération ne pourra avoir lieu 
que d'un commun accord formelle-
men "constaté, tes parties se sont 

interdit formellement tout marché à 
livrer. 

Chacun des associés aura ht si-

gnature sociale pour racceplalion 
des traites des corresnondans, l'en-
dos el l'acquit des effets du porte-

feuille, et de3 faclures el la corres-
pondance. Tout emprunt, loule re-

connaissance de dettes âûtres que 
celles qui résultent du règlement des 

faclures et des acceptations pour a-
vances sur marchandises consi-
gnées, son! formellement interdits, 

si ce n'est sous la signature des deux 
associés. 

Tout pouvoir est donné an pcftfteur 
du présent extrait, signé des deux 

parties, pour le déposer et publier 
partout où besoin esl. 

Fait double à Paris, le vingl-qua-
tre mai mil huit cent einquanle-un. 

C0TTERAU. MjtfcOCBATJ. 

(3443) 

ge établi aux Batignolles, rue delà 
Félicité, 15; chaque associé a la si-

gnature sociale, mais pour les en-
gagemens, tels qu'elfels de commer-
ce, il ne sera admis e! payé que. ceux 
souscrits parles deux associés. 

Pour extrait : 

W'ALCHER. (3121) 

Suivant acie sous seings privés, 
fait double à Paris le douze mai mil 

huit cent cinquante-un, enregistré, 
enlre les sieurs Jusl WjVLCHEK, 
nourrisseur, demeurant aux llaii-
gnolles, rue de la Fidéliifi, 15, cl 

François BULLAZ, marchand de va-

ches, demeurant aux Batignolles, 
roule d'Asnièrcs, 3, il apperl : 

Qu'une société en participation, 
sous la raison sociale J. WALCIIKK 
el C», a été formée pour le. commer-

ce de. laitier nourrisseur, lu vente ei 
l'achat des vache», 

La durée esl de cinq ans, et le sié-

D'un acte 80li« signatures privées, 
en dale àElbeuf du quinze, mai mil 

hofl cent cinquante-un, et à Paris 
[du seize du même mois, dûment 
enregistré; 

Il apperl : 
Que la société on nom eoiiecliffor-

mée enlre M. Aiphonse UARTELÎ 

négociant, .demeurant àËlBeuf, cl 
M. Léon REAIJ.OX', uégocianl, de-
meurant ci-devant a Lyon, el Actuel-

lement à Paris, rue Re'riin-Poiré, 16, 
sous la raison A. MARTEL el RKAL-
LON, pour l 'achat et la vente de la 

draperie, suivant acte sous signatu-
res privées, en date à Elbeuf du 
quinze février mil huit cent qua-

rante-cinq, enregistre à Elbeuf le 

mèmejour el publié conformément 
à la loi ; société qui avait son siège 
principal à Elbeuf èt une succursale 

a Paris, et dont la durée avail été 
lixée à dix années, à partir du pre-

mier lévrier mil huit cent qcaraiile-
einq. 

Esl et demeure dissouted'un com-
mun accord, à partir du quinze juin 
mil huit cent cinquante-un. 

Que la liquidation de ladite so-
ciété sera faite par M. Martel, con-

formément, aux stipulations du pacte 
social. 

Pour extrait conforme : 

A. MARTEL. (3444) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

TEliiliML DE CHMËBCB, 

(''ailiifes. 

nECLAUATUWS DE F.ULUTCS. 

Jugemem du 27 MAI issi , qui 
déclarait la fatllile ouverte er en 

lixetii provisoirement l'ouveriure au-
dit jour : 

Du sieur BRACItOTTE (Claude), 
md de vins à Grenelle, boulevard de 

la Cunelte, 33, nomme M. Mnulnn 
juge-commissaire, et M. ïhiébaul, 
rue de la Bienfaisance n. î, syndic 
provisoire (N° 9916 du gr.); 

Du sieur AUCIIER .jeune (Louis-
Denis), ane. uégocianl, boulevard 
Beaumarchais, 40, nomme M. Au-
diffred juge-commissaire, ct M. Du-
val-Vaueluse, rue Grange-aux-Hel-
les, 5, syndic provisoire (N» 9919 du 
gr.)." 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur l'ATY (Julien), fali. de 

lissas, rue de Latoiir-d'Auvergne, 2, 
le 4 juin à 3 heures i |2 (N u 91113 du 

Pour assister d l'tissemblee dam la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur lu composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

a nomination de nouveaux stjndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endosseinens de ces raffines n'é-
tant pus connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'êlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

coxconDATS. 

Du sieur MAltlON', négociant à Gen-

hfily, te 2 juin à 3 heures (N° 8769 du 
gr.); 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre declaier 
au état d'union, el, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vimjt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur pupier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur VEAUGEOIS (Louis-Ar-
sène), nul de vins, l'auh.SI-Anloine, 
225, enlre les mains de M, Portai, 
rue Neuve-des-Bons-Enfans, n. 25, 

syndic de la faillite (N» 9900 du 

gr.); 

Bit sieur DE BO IL LE aîné(Petrus). 

ane. négociant en draps, boulevard 
Poissonnière, 24, enlre les mains de 
M. Lel'rancuis, rue de Grammont, 
18, syndic de la faillite (N" 9895 du 

gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apris 

l'expiration de ce délai. 
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